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Au cours des dernières années, plusieurs vérifications fiscales ont été effectuées 

chez Gaz Métropolitain, inc. par les gouvernements fédéral et du Québec. Suite à 

ces vérifications, des avis de nouvelles cotisations ont été émis à Gaz Métropolitain, 

inc. Les montants payés par GMi relatifs aux activités réglementées ont été 

remboursés par SCGM. 

Le tableau des frais reportés présenté à la pièce SCGM-1 1, document 7 regroupe 

tous les avis de nouvelles cotisations recus depuis quelques années qui ont encore 

un solde à récupérer. Les traitements reliés à ces frais reportés ont déjà été 

autorisés par la Régie, à l’exception des plus récents détaillés dans le texte aux 

points 4.2 et 4.3. 

Le présent témoignage présente la provision pour impôts au 30 septembre 1999, un 

rappel sur les avis de nouvelles cotisations de Revenu Canada relatifs aux billets en 

dollars australiens présentés lors des causes tarifaires précédentes, les plus récents 

avis de nouvelles cotisations de Revenu Québec et finalement un statut sur l’avis 

d’appel à la Cour canadienne de l’impôt. 

2. FAITS NOUVEAUX 

2.1 BUDGET FÉDÉRAL DU 24 FÉVRIER 1998 

Le budget fédéral a été déposé le 24 février 1998. Un résumé de celui-ci est 

présenté à la pièce SCGM-1 1, document 2. Aucune des mesures fiscales 

proposées n’affecte directement SCGM. Le taux d’impôt corporatif demeure 

identique à celui de l’année précédente. 

2.2 BUDGET PROVINCIAL DU 31 MARS 1998 

Le budget du Québec a été déposé le 31 mars 1998. Un résumé de celui-ci 

est présenté à la pièce SCGM-11, document 3. Aucune des mesures fiscales 

annoncées dans ce budget n’affecte directement SCGM. Le taux d’impôt 

corporatif demeure identique à celui de l’année précédente. 
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PROVISION POUR IMPÔTS AU 30 SEPTEMBRE 1999 

3.1 IMPÔTS 

La dépense d’impôt présumé pour l’exercice se terminant le 

30 septembre 1999 a été calculée en utilisant les taux d’impôt suivants 

(identiques au 30 septembre 1998): 

Fédéral : 

Québec : 

Taux global : 

28,0 % 

8.9 % 

36,9 % 

La dépense d’impôt inclut l’impôt des grandes sociétés de 3 083 000 $ au 

taux de 0,225 %, telle que présentée à la pièce SCGM-1 1, document 4. Cet 

impôt est calculé en fonction du capital imposable projeté au 

30 septembre 1999. Le capital imposable est composé des dettes de la 

Société, du capital-actions présumé privilégié, de l’avoir des actionnaires 

ordinaires régularisé et de certains autres éléments tels les réserves non 

déductibles au fiscal et les dettes de plus de 365 jours. La titrisation des 

comptes à recevoir est exclue du capital imposable. 

De plus, la dépense d’impôt inclut un aspect fiscal créditeur de 874 495 $ 

(pièce SCGM-1 1, document 4, page 1) relié à l’amortissement du compte de 

stabilisation tarifaire de II 850 000 $ au 30 septembre 1995. Lors de la 

cause R-3351-96, Phase 1, la méthode d’amortissement relié à ce compte a 

été changée. Par conséquent, le solde de II 850 000 $ devait être amorti sur 

5 ans à partir du 1 er octobre 1996. La non déductibilité de l’amortissement 

annuel comptable de 2 370 000 $ dans le calcul du revenu net fiscal augmente 

l’impôt courant qui doit être annulé par un aspect fiscal créditeur de 

874 495 $ ( 2 370 000 $ X 36.9 %), tel qu’il a été autorisé par la Régie dans 

sa décision D-96-I 6. 
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Un second aspect fiscal débiteur de 400 306 $ relié au compte de stabilisation 

tarifaire de 5 424 201 $ au 30 septembre 1996 est inclus dans la dépense 

d’impôt (pièce SCGM-1 1, document 4, page 1). L’aspect fiscal débiteur de 

400 306 $ relié à l’amortissement annuel de 1 084 840 $ vient annuler l’effet 

de la non imposition de l’amortissement (revenu) comptable dans le calcul du 

revenu net fiscal, tel qu’il a été autorisé par la Régie dans sa décision D-97-34. 

La provision pour impôts de l’exercice financier terminé le 30 septembre 1999 

‘est de 45 602 518 $, telle que présentée à la pièce SCGM-1 1, document 4. 

3.2 TAXE SUR LE CAPITAL 

Le taux de la taxe sur le capital est fixé à 0,64 %. Ce taux est appliqué sur 

le capital versé projeté au 30 septembre 1999. Le capital versé est établi 

sensiblement de la même facon que le capital imposable aux fins de l’impôt 

des grandes sociétés. La provision pour taxe sur le capital est de 8 912 000 $ 

pour l’exercice se terminant le 30 septembre 1999 (voir pièce SCGM-10, 

document 1). 

4. RÉCENTS DÉVELOPPEMENTS SUR LES VÉRIFICATIONS FISCALES 

4.1 BILLETS EN DOLLARS AUSTRALIENS: BREF RAPPEL 

Le II août 1995, la section des évitements fiscaux de Revenu Canada, Impôt, 

nous soumettait un avant-projet de cotisation relativement au financement en 

dollars australiens, tel qu’expliqué lors du dossier de fermeture au 

30 septembre 1995 (R-3343-95). Cet avant-projet soulevait les points 

suivants: 

0 La dépense d’intérêt réclamée est considérée excessive; 

0 La prime recue à l’émission serait imposable (en 1990 ou en 2000); 

a L’article 245 de la loi de l’impôt sur le revenu traitant de la règle générale 

anti-évitement s’appliquerait, c’est-à-dire que l’on considérerait qu’il y a 

eu avantage fiscal, opération d’évitement et abus; 

a Le gain à être réalisé à la fin du terme ne serait pas de nature “capital” 

soit imposable à 75 % mais plutôt, de nature “revenu” c’est à dire 

imposable à 100 %. I 
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La proposition de règlement, détaillée lors de la cause 1998 (R-3376-97), 

présentée par SCGM à Revenu Canada en novembre 1996 à la section des 

évitements fiscaux se détaillait comme suit: 

0 Redressement des intérêts afin de refléter un financement en dollars 

canadiens sur une base conventionnelle en considérant l’excédent des 

intérêts payés par SCGM sur les intérêts déduits par celle-ci à titre de 

remboursement de capital (pièce SCGM-1 1, document 8); 

0 La prime à l’émission est traitée au même titre que le capital; 

0 Aucun gain ni perte n’estréalisé à l’échéance; 

0 Aucuns frais d’intérêts n’est appliqué sur la nouvelle cotisation. 

L’entente finale relativement aux billets en dollars australiens présentée lors de 

la cause 1998 se résume comme suit: 

Revenu Canada accepte de traiter le financement en dollars australiens 

comme si chaque paiement semestriel sur le billet était constitué d’une 

portion d’intérêts et d’une portion de capital (pièce SCGM-1 1, 

document 8); 

La prime recue à l’émission de 2 500 000 $ est intégrée au capital 

emprunté initialement de 100 845 342 $ pour un emprunt total de 

103 345 342 $; 

Aucun gain ne sera réalisé à l’échéance; le solde de l’emprunt, selon un 

amortissement conventionnel, sera de 33 330 300 $ au 31 octobre 1999 

et équivaudra au dernier paiement prévu selon l’entente de financement 

originale; 

Les représentants de Revenu Cananda ont refusé d’annuler entièrement 

les intérêts sur les nouvelles cotisations. Cependant, ceux-ci ont accepté 

d’arrêter les intérêts sur les nouvelles cotisations au 30 septembre 1994. 

La Régie a autorisé le traitement proposé relativement aux avis de nouvelles 

cotisations de Revenu Canada dans sa décision D-97-31. 
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4.2 AVIS DE NOUVELLES COTISATIONS DE 1990 À 1996: REVENU QUÉBEC 

GMi a recu les avis de nouvelles cotisations du ministère du Revenu du Québec 

relativement aux billets en dollars australiens pour les exercices financiers 

terminés au 30 septembre pour les années 1990 à 1996. Vous trouverez 

détaillés dans les paragraphes suivants l’entente finale, les avis de nouvelles 

cotisations et le traitement réglementaire. 

, getail de l’entente finale avec Revenu Québec 

Suite à la vérification des exercices financiers 1991 et 1992 effectuée par 

Revenu Québec, celui-ci avait manifesté son intention de recotiser les intérêts 

déduits sur la dette en dollars australiens sur la même base que Revenu 

Canada et détaillée précédemment. 

SCGM a effectué une proposition de règlement à Revenu Québec. La 

proposition acceptée par Revenu Québec se détaillait comme suit: 

l Redressement des intérêts, afin de refléter un financement en dollars 

canadiens sur une base conventionnelle, tel qu’effectué par Revenu 

Canada et détaillé à la pièce SCGM-1 1, document 8; 

l Les deux exercices prescrits 1990 et 1991 seront ouverts à nouveau afin 

d’étaler correctement la dépense totale d’intérêts entre les exercices de 

la même facon que la cotisation fédérale; 

l Aucun intérêt ne sera appliqué sur les nouvelles cotisations, pour les 

exercices financiers terminés au 30 septembre pour les années 1990 à 

1994, de même que pour l’exercice financier terminé au 30 septembre 

1996, exercice pour lequel un solde de pertes reportées a été utilisé et 

qui sera annulé suite aux avis de nouvelles cotisations. 
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Détail des avis de nouvelles cotisations de Revenu Québec 

Voici l’impact relatif aux billets en dollars australiens des avis de nouvelles 

cotisations (pièce SCGM-1 1, document 5) payés par GMi et remboursés par 

SCGM pour les années 1990 à 1996 inclusivement: 

Exercice financier 

30-09-90 

02-07-g 1 

30-09-91 (note 1) 

30-09-92 (note 1) 

30-09-93 (note 1) 

30-09-94 (note 2) 

30-09-96 (note 3) 

Total à payer 

30-09-95 (note 4) 

30-09-96 (note 4) 

Ajustement réglementaire 

Impact total 

Augmentation du 

revenu imoosable * 

w 

9 081 879 

7 040 140 

2 201 342 

8 637 995 

8 106 296 

7 520 742 

0 

6 804 042 

6 038 835 

Impôts * 

($1 

565 891 

584 062 

0 

0 

0 

487 097 

1 893 907 

3 530 957 

605 560 

539 378 

1 144938 

4 675 895 

l- Les avis de nouvelles cotisations présentés à la pièce SCGM-1 1, document 3 

combinent les modifications relatives à la vérification fiscale des exercices 

financiers 1991 et 1992. Le tableau présenté à la pièce SCGM-1 1, document 

6 permet de distinguer les ajustements relatifs aux billets en dollars australiens 

des autres modifications relatives à la vérification. 

note 1: Le report de pertes autres qu’en capital annule l’augmentation du 

revenu imposable et ramène l’impôt à payer à zéro. 

note 2: Le report de pertes autres qu’en capital réduit l’augmentation du 

revenu imposable et ainsi l’impôt à payer. 

note 3: Le solde de pertes reportées a été annulé suite à I’utilisatih des pertes 

de 1991 à 1994 (notes 1 et 2) et crée un impôt à payer. 

Original: 1998.05.0 1 SCGM- 11, Document 1 
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note 4: Les charges d’impôts présumés des dossiers tarifaires 1995 et 1996 

ont été calculées selon le traitement original accordé aux billets en 

dollars australiens (avant les modifications apportées par Revenu 

Canada). Compte tenu que les déclarations d’impôt de 1995 et 1996 

ont été produites selon le nouveau traitement des intérêts, nous 

devons effectuer un ajustement aux fins réglementaires. Un 

ajustement identique a été effectué et inclus au compte de frais 

reportés relatifs aux modifications apportées par Revenu Canada dont 

le traitement a été autorisé par la Régie dans sa décision D-97-31 . 

Traitement réalementaire 

Le compte de frais reportés #183.07 au montant de 4 675 895 $, tel que 

présenté à la pièce SCGM-1 1, document 7, sera amorti sur cinq ans à compter 

du Ier octobre 1999. L’amortissement annuel sera de 935 179 $ et l’impact 

total sur les tarifs sera de 2 202 000 $ (voir pièce SCGM-2, Document 2). 

4.3 AVIS DE NOUVELLES COTISATIONS DE 1991 ET ‘I 992: REVENU QUÉBEC 

Les avis de nouvelles cotisations découlant de la vérification des exercices 

financiers 1991 et 1992 combinent les ajustements relatifs aux billets en 

dollars australiens (détaillés au point 4.2) et diverses autres modifications 

mineures (pièce SCGM-1 1, document 5). 

Revenu Québec a modifié le revenu imposable des années 1991 à 1994 en 

tenant compte des ajustements effectués par Revenu Canada pour ces mêmes 

années ainsi que certains ajustements propres à Revenu Québec. Le tableau 

présenté à la pièce SCGM-II, document 6 permet de distinguer les 

modifications au revenu imposable autres que les ajustements relatifs aux 

billets en dollars australiens détaillés précédemment. Ces modifications peu 

importantes ont créé un impôt à payer de 191 502 s. 

Le montant total de 191 502 $ payé par GMi et remboursé par SCGM a été 

comptabilisé dans le compte de frais reportés #183.08, tel que présenté à la 

pièce SCGM-1 1, document 7. À compter du Ier octobre 1999 l’amortissement 

annuel sera de 38 300 $. 
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4.4 AVIS D’APPEL À LA COUR CANADIENNE DE L’IMPÔT 

Revenu Canada et Revenu Québec ont émis en 1992 des avis de nouvelles 

cotisations relativement aux subventions recues par GMi en 1987 à l’égard de 

l’acquisition de servitudes. Ces avis ont été présentés lors de la cause 

R-3260-93. Les montants payés ont alors été comptabilisés dans les comptes 

de frais reportés #I 81.21 et #I 81.14 (pièce SCGM-1 1, document 7). Voici 

un résumé des développements relatifs à ce dossier fiscal: 

Revenu Canada et Revenu Québec étaient d’avis que les subventions recues’ 

par GMi en 1987 pour acquérir des servitudes afin de permettre l’extension de 

son réseau de distribution étaient imposables dans l’année où elles ont été 

recues et qu’elles ne venaient pas réduire le coût des servitudes. 

Nous avons produit un avis d’appel à la Cour canadienne de l’impôt suite à la 

décision défavorable du service des oppositions de Revenu Canada. Lors des 

audiences du 8 et 9 décembre 1997, l’audition relative à ce litige a été 

reportée afin de permettre à GMi de présenter d’autres faits et documents à 

Revenu Canada. 

Après avoir examiné ces faits et documents, Revenu Canada a consenti le 

16 mars dernier à abandonner la cotisation qui ajoutait un montant de 

2 803 650 $ au revenu de GMi, correspondant au montant des subventions 

recues à l’égard de l’acquisition des servitudes en 1987. 

Par conséquent, Revenu Canada nous remboursera l’impôt payé en 1992 au 

montant de 950 000 $ ainsi que les intérêts y afférents. Un revenu d’intérêts 

estimé à 1 000 000 $ sera imposable dans l’année au cours de laquelle il sera 

recu. 

Original: 1998.05.0 7 SCGM- 7 1, Document 7 
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Nous attendons la confirmation, par jugement écrit, de I’Honorable Juge 

Archambault de la Cour canadienne de l’impôt. Suite au jugement, un avis de 

nouvelle cotisation sera émis par Revenu Canada. Le compte de frais reportés 

#181.21, tel que présenté à la pièce SCGM-II, document 7 au montant de 

1 914 610 $ non amorti à ce jour, sera renversé. Tout solde sera alors 

considéré. 

De son côté, Revenu Québec s’est engagé à appliquer le résultat du règlement 

ou de la décision rendue. Le compte de frais reportés #I 81.14 y afférent au 

montant de 448 294 $ sera considéré dans une cause ultérieure lorsque les 

avis de nouvelles cotisations de Revenu Québec seront recus par GMi. 
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BUDGET FÉDÉRAL 

24 février 1998 
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l Organismes de 
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UNE ÉTAPE OBLIGATOIRE A ÉTÉ FRANCHIE . 

Depuis près de 30 ans nous mentionnions, année apres année, le montant du déficit du 

gouvernement canadien. II semble bien que ce ne sera jamais plus le cas. Le budget 

fédérai sera équilibré pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 1998 ainsi que 

pour les deux exercices financiers suivants. De plus, le ministre des Finances a même 

prévu une réserve pour éventualités de 3 milliards $ pour chacun des deux prochains 

exercices financiers. Si cette réserve n’est pas nécessaire aux opérations courantes, 

elle sera affectée au remboursement de la dette publique. II faut se rappeler que l’an 

dernier, le Ministre avait prévu un déficit de 17 milliards $ pour l’exercice financier du 

31 mars 1998 et de 9 milliards $ pour celui du 31 mars 1999. 

Fort de ces données économiques, le gouvernement veut maintenant s’attaquer à la 

réduction du fardeau de la dette en proposant de placer en permanence le ratio de la 

dette au PIB sur une trajectoire descendante. II entend mettre en place un allégement 

fiscal général en commençant dès maintenant par les Canadiens à revenus faible et 

moyen. 

Le gouvernement croit que l’accès aux connaissances et aux compétences est la clé de 

la croissance économique. Dans cette optique, une dotation de 2,5 milliards $ est 

accordée immédiatement a la Fondation canadienne des bourses d’études du 

millénaire qui pourra ainsi décerner, dès l’an 2000, des bourses d’études à plus de 

100 000 étudiants par année. 

Finalement, le gouvernement propose bon nombre de mesures ayant pour objet de 

rendre le mime fiscal canadien plus équitable. 

a IL EST RARE QUE L’ON NE FASSE PAS UN BON MARCHÉ EN 
ACHETANT DES ESPÉRANCES PAR DES PRNATIONS. m 

Gaston, duc de Lévis (1764-1830) Pensées détachées 

Page 7 de 73 

Raymond Chabot Martin Paré ;Ir, 
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Budget fédéral 1998 

,....._ 
PARTICULIERS 1 

ALLÉGEMENT FISCAL POUR LES CONTRIBUABLES À FAIBLES 
REVENUS 

Augmentation du revenu en 
franchise d *impôt 

Le régime fiscal actuel comporte un crédit personnel de base fixé à 6 456 $, un montant 
pour conjoint et un équivalent du montant pour conjoint qui ne peuvent dépasser 5 380 $. 
Ces crédits d’imp& non remboursables se traduisent par un allégement de l’impôt fédéral . 
correspondant à 17 % de œs montants, soit 1098 $ pour le crédit personnel de base, 
jusqu’à concurrence de 915 $ pour les deux autres. 

Le budget prévoit l’ajout de 500 $ au montant de œs crédits pour les déclara& à faible 
revenu à compter du 1”juillet 1998. Cette augmentation prendra la forme d’un montant 
supplémentaire non remboursable, calculé à part dans la déclaration de revenus. Le mon- 
tant de 500 $ sera réduit de 4 % du revenu en sus de 6 956 $ pour les célibataires. De 
plus, les particuliers ayant une personne à charge pourront demander un montant supplé- 
mentaire, calculé en fonction du revenu de cette personne $ charge. 

Finalement, lorsque le crédit supplémentaire entrera en vigueur, les particuliers devront . 
éliminer l’impôt exigible en sus de 6 456 $ avant de transférer à leur conjoint toute fraction 
inutilisée des crédits non remboursables. 

Surtaxe générale 
Depuis 1986, tous les particuliers doivent payer une surtaxe fédérale générale de 3 % de 
leur impôt fédéral de base. Le budget prévoit l’élimination de cette surtaxe pour les particu- 
liers touchant un revenu d’au plus 50 000 $ environ, et sa réduction pour ceux dont le 
revenu se situe entre 50 000 $ et 65 000 $. 

La réduction de la surtaxe ne pourra dépasser 250 $ par particulier imposable en 1999, 
montant qui sera réduit de 6 % de l’impôt fédéral de base en sus de 8 333 $. En 1998, les . 
particuliers n’auront droit qu’à la moitié de œ montant. 

Prestation frscaie canadienne pour 
enfant3 (PFCE) 

Le budget propose de remplacer l’actuelle Prestation fiscale pour enfants (PFE) et le Sup 
plément au revenu gagné du même régime par un régime simplifié et bonifié, appelé la 
Prestation fiscale canadienne pour enfants (PFCE). Les modalités d’application du PFCE 
seront sensiblement les mêmes que celles du régime remplack. 

MESURES FISCALES POUR L’ÉDUCATION . 

Subvention aux rt!gùnes enregistrb 
d’épargne-&des (REEE) 

Le budget propose d’instaurer la Subvention canadienne pour Mpargne-études (SCEE) au 
titre des cotisations effectuées A un REEE après 1997. La SCEE sera versée directement 
au fiduciaire du REEE et sera égale à 20 % du moins élev& des montants suivants : 

l le montant des cotisations annuelles vers& A un REEE; 
l 4000 $; et 

l la fraction inutilisée du plafond annuel de cotisations donnant droit à la SCEE. . 
II faut préciser que, à compter du lK janvier 1998, tout enfant Né de moins de 18 ans 
accumulera un plafond annuel de cotisations donnant droit & la SCEE &gal à 2 000 $ et 
que la fraction inutilisée de œ plafond sera reportable prospectivement. Ainsi, le montant 
maximal de la SCEE pour un enfant ne pouna excéder 7 200 $, soit 20 % de 2 000 $ pen- 
dant 18 ans. 

Les cotisations effectuées au cours de l’année du le ou du 17 anniversaire du bénéfi- 
ciaire ne donneront droit à la SCEE que si au moins 4 000 $ ont été &is& au REEE pour 
le compte du bénéficiaire avant l’année de son 16” anniversaire et au moins 300 $ ont été 
cotisés à œ même REEE au cours de l’une des quatre années précédant œ même anni- . 
versaire. 
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.-. Aucune SCEE ne sera versée au titre des cotisations versées après 1999 à un REEE 
soumis aux fins d’agr&nent avant 1999, sauf si le rkgime a été modifié conforrn~ment aux 
modalités d’agrément applicables aux régimes soumis aux fins d’agrément en janvier 
1999. 

Des modalités spkiales prévoient le remboursement de la SCEE dans la masure où les 
fonds du REEE ne servent pas à une fin admissible de œ régime. 

Plusieurs modifications, ajustements et précisions ont également été apportés au REEE. 

Intérêt sur les prêts étudiants 
Le budget propose d’accorder, à dompter de 1998, un crédit d’impôt non remboursable de 
17 % sur la composante intérêts des paiements effectués en remboursement de prêts étu- 
diants, nouveaux et en cours, approuvés en vertu du Programme canadien de prêts aux 
étudiants et des régimes provinciaux de prêts aux étudiants. 

Ce crédit peut être demandé au cours de l’année durant laquelle il est gagné ou dans les 
cinq années suivantes. 

Retraits de REER aux fms 
d’éducation permanente 

Sous une forme semblable au Régime d’accession à la propriété (RAP), le budget pro- . 
pose, pour les années après 1998 de permettre e retrait en franchise d’impôt à un contri- 
buable canadien admissible, des fonds d’un REER (autre qu’immobilisé) pour couvrir le 
coût de sa formation ou de ses études à temps plein, ou de celles de son conjoint 

Le montant retiré ne devra pas excéder 10 000 $ par année, et un total de 20 000 $ sur 
une période de quatre années civiles. D’autre part, les retraits effectués en vertu du pro- 
gramme seront remboursables, sans intérêt, en versements égaux sur une période de 
10 ans, à compter des 60 premiers jours de la cinquiéme année suivant celle où le premier 
retrait aura été effectué. 

Des règles spéciales prévoyant le remboursement anticipé s’appliqueront dans les cas où . 
l’étudiant se retire du programme d’éducation ou n’a pas droit au crédit d’impôt pour étu- 
des à temps plein pour au moins trois mois pour deux années consécutives, dans les 
quatre années qui suivent celle du premier retrait. Comme dans le Régime d’accession à 
la propriété, le solde impayé des retraits doit être ajouté aux revenus d’un bénéficiaire qui 
émigre du Canada, à moins qu’il n’y ait remboursement de œ montant dans les 60 jours 
suivant son départ et tout montant exigible, non remboursé pour une année, sera inclus 
dans le revenu du bénéficiaire. 

À noter qu’aucune déduction ne sera accordée relativement aux contributions à un REER 
dont le montant sera retiré moins de 9Ojours après avoir été versé. Le nombre de fois . 
qu’un particulier pourra participer au programme n’est pas limité. 

Étudiants à temps partiel 
Pour les années 1998 et suivantes, le crédit pour études et la déduction pour frais de 
garde deviendront accessibles aux étudiants à temps partiel inscrits à un établissement 
d’enseignement situé au Canada. 

Pour avoir droit à un montant pour études de 60 $ par mois auquel s’applique un crédit 
d’impôt non remboursable de 17 %, le programme d’études, de niveau postsecondaire, 
devra s’échelonner sur au moins trois semaines consécutives et comporter au moins 
12 heures de cours par mois. Toute fraction de œ crédit inutilisée pourra être transférée à . 
une personne subvenant aux besoins de Mtudiant ou reportée pour Me utilisk subsé- 
quemment par ktudiant. 

Las modalités de la déduction pour frais de garde d’enfants dans le cas des étudiants à 
temps partiel seront essentiellement les mêmes que celles de la déduction existante, sauf 
que le montant maximum admissible à œt égard sera fixé à 175 $ par enfant âgé de moins 
de sept ans et a 100 $ par enfant âg& de sept ci 16 ans pour chaque mois pour lequel le 
crédit est Marné. De plus, le budget propose de reconnaître la poursuite d’études secon- 
daires à temps partiel aux fins de cette déduction. 

24 fkvrier 1998 Raymond Chabot h 
Page 3 de 73 



Budget fédéral 1998 3 

-- 
FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT 

Dépenses déductibles 
Pour assurer une plus grande mobilité de la maind’œuvre au Canada, le budget propose 
l’admissibilité de certaines dépenses à titre de frais de déménagement déductibles à 
compter de 1998. Premièrement, dans la mesure où des efforts sérieux sont faits en vue . 
de vendre la résidence, on pourra déduire jusqu’à concurrence du moindre de 5 000 $ et 
de trois mois des dépenses suivantes : les intérêts hypothécaires, les impôts fonciers, les 
primes d’assurance, les frais de chauffage et l’électricité. Deuxièmement, le coût de révi- 
sion de documents juridiques pour tenir compte de la nouvelle adresse, du remplacement 
des permis de conduire et des certificats d’immatriculation ainsi que des connexion et 
déconnexion des services publics seront également déductibles. 

Le budget cherche également à améliorer l’équité du système fiscal en veillant à œ que 
certains avantages liés à la réinstallation offerts par les employeurs entrent dans le calcul 
du revenu des employés réinstallés. Actuellement, le montant reçu par un employé en 
compensation d’une perte, d’une baisse de valeur de son ancienne résidence ou des - 
paiements d’intérêts hypothécaires plus élevés pour la nouvelle résidence n’est pas impo- 
sable. Le budget propose qu’une partie de cette compensation devienne imposable, soit 
50 % de tout montant au-delà de 15 000 $. La première tranche de 15 000 $ de œs frais 
pris en charge par l’employeur demeurera non imposable pour tenir compte du fait que 
bien des employeurs obligent leurs employés 2 déménager contre leur gré. Cette nouvelle 
disposition s’applique aux employés qui commenceront à travailler à leur nouveau lieu de 
travail après juin 1998, relativement aux paiements effectues après le 23 fevrier 1998. 
Quant aux paiements effectués aux employés qui commencent à travailler a leur nouveau 
lieu de travail avant juillet 1998, la nouvelle disposition ne s’appliquera qu’aux années 2001 
et suivantes. 

Prêt à I Vi abitation 
Finalement, selon un récent jugement, aucun avantage n’est imposable pour un employé 
qui reçoil un prêt sans intérêt pour l’aider à acquérir une nouvelle résidence à la suite d’un 
déménagement. Pour répondre à cette décision, le budget précise que lorsqu’un 
employeur consent à un employé, après le 23 février 1998, un prêt 8 l’habitation sans 
intérêt ou à un faible taux, un avantage imposable doit être déterminé selon les règles 
usuelles. 

RÉGIMES COMPLÉMENTAIRES D’ASSURANCE-MALADIE 

Afin de rendre le système fiscal plus équitable, un particulier pourra désormais déduire les 
montants qu’il a payés pour bénéficier d’un régime privé d’assurance-maladie (RPAM) 
dans le calcul de son revenu d’entreprise, pourvu qu’il l’exploite activement seul ou en sa 
qualité d’associé et que soit son travail indépendant constitue sa principale source de 
revenu pour l’année, soit son revenu d’autres sources ne dépasse pas 10 000 $. 

Ainsi, les cotisations versées au titre d’un RPAM pour la couverture d’un travailleur indé- . 
pendant au cours des exercices commençant après 1997 donneront droit à une déduction 
si tous les employés permanents à temps plein, sans lien de dépendance avec le tra- - 
vailleur indépendant, bénéficient de la même protection. Les cotisations seront déductibles 
jusqu’à concurrence de 1 500 $ pour le particulier, de 1 500 $ pour son conjoint et de 
750 $ par enfant. Aucune limite ne s’appliquera si le nombre d’employés sans lien de 
dépendance bénéficiant de la protection représente au moins la moitié du nombre 
d’employés de l’entreprise. 

Le RPAM devra être souscrit auprès d’un tiers exerçant le commerce de l’assurance ou 
administré par un fiduciaire exerçant la gestion de œ genre de régime. 

Évidemment, si une déduction est demandée, aucun montant payé dans le cadre du 
RPAM ne donnera droit au crédit d’impôt pour frais médicaux. 
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-- 

Indemnités de départ 

Cotisations à un REER ou à un WA 

.-. 

AIDE FISCALE POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 

Diverses modifications sont annoncées afin d’accroître l’aide dont bénéficient les person- 
nes handicapées et leur entourage, soit : 

l Élargissement du Programme d’accession à la propriété aux personnes handicapées et 
CI leurs proches parents admissibles au crédit pour personne handicapée, même s’ils 
ont déjà été propriétaires d’une maison, qu’ils retirent, après 1998, des fonds de leur 
REER pour leur permettre l’acquisition d’une maison dont l’accès sera plus facile ou qui 
sera mieux adaptée aux soins requis par la personne handicapée ; 

l Admissibilité à compter de 1998, aux fins du crédit pour frais médicaux, des dépenses 
liées aux cours de formation suivis pour prodiguer des soins à un proche parent à 
charge, atteint d’une déficience intellectuelle ou physique ; 

l Elargissement de la permission d’attester de l’admissibilité d’une personne au crédit 
d’impôt pour personne handicapée aux ergothérapeutes (troubles de locomotion) et aux 
psychologues (déficiences intellectuelles), et ce, à compter du 24 février 1998. 

FRAIS DE GARDE D’ENFANTS 

À compter de 1998, le montant maximum pouvant être rédamé au titre de la déduction 
pour frais de garde d’enfants passe à 7 000 $ par enfant admissible de moins de sept ans 
ou au titre duquel un crédit d’impôt pour personne handicap& a été demandé, et à 4 000 $ 
pour tout autre enfant admissible. 

CRÉDIT D’IMPOT POUR AIDANT~ NATURELS 

Le ministre des Finances propose l’introduction d’un crédit d‘impôt pouvant atteindre 400 $ 
pour les particuliers qui habitent avec un parent (ou beau-parent) ou un grand-parent âgé 
d’au moins 65 ans, ou avec un proche parent déficient à charge d’au moins 18 ans et leur 
prodiguent des soins à domicile. Ce crédit sera amputé de 17 % de l’excédent du revenu 
net de la personne à charge sur 11 500 $. 

IMPÔT MINIMUM DE REMPLACEMENT 

Les indemnités de départ reçues après qu’un particulier a été mis à pied pouvaient générer 
de l’impôt minimum de remplacement (IMR) si elles étaient transférées dans un régime 
enregistré d’épargne-retraite (REER). Dans nombre de cas, les travailleurs dont le revenu 
est modeste pendant les années suivant leur cessation d’emploi ne peuvent récupérer œt 
impôt au moyen du mécanisme de report prospectif sur sept ans. Pour y remédier, le bud- 
get propose d’exonérer de I’IMR les transferts dans un REER. Cette modification 
s’appliquera rétroactivement à 1994. Pour les années d’imposition antérieures à 1998, 
Revenu Canada retracera les contribuables touchés et des remboursements seront effec- 
tués lorsque la législation nécessaire aura reçu la sanction royale. 

De plus, afin d’encourager l’épargne-retraite, les cotisations à un REER ou à un régime de 
pension agréé ne seront plus assujetties au régime de l’impôt minimum de remplacement 
Cette modification s’appliquera aussi rétroactivement à 1994. 

BÉNÉVOLES DES SERVICES D’URGENCE 

Les pompiers volontaires bénéficient actuellement d’une exonération fiscale de 500 $ pour 
les indemnités qu’ils reçoivent d’une autorité publique dans l’exercice de leurs fonctions. A . 
compter du lK janvier 1998, cette exoneration sera portée à 1 000 $ et sera élargie aux 
techniciens ambulanciers et aux autres bénévoles des services d’urgence. Cependant, 
cette exonération sera réduite du montant de toute rétribution en sus de 3 000 $ reçue de 
la même autorité publique pour les mêmes setices ou des services sembtables. 
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- 
FIDUCIES DE FONDS DE PLACEMENT 

Les employés des fiducies de fonds commun de placement pourront bénéficier, à compter 
du 1’ mars 1998, des règles fiscales actuelles qui régissent les régimes d’option d’achat 
d’actions offerts aux employés de soci&s publiques de façon A acquérir des parts de . 
fiducies de fonds commun de placement. 

I ENTREPRISES I 

.- 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DÉVELOPPEMENT 
EXPÉRIMENTAL (RS&DE) 

Le budget propose que les coûts admissibles pour le calcul des encouragements fiscaux 
induent à la fois les matériaux consommés dans la RS&DE et les matériaux qui sewiront à 
fabriquer un autre produit (prototype) dans le cadre des activités de RS&DE. 

Cependant, si le produit est vendu ou qu’on en fait une utilisation commerciale, le contri- 
buable sera tenu de soustraire de son compte de cr&lits d’impôt B l’investissement pour la 
RS&DE le moins élevé des montants suivants : le produit de disposition du produit et le 
coût des matériaux de RS&DE ayant servi c1 la fabrication du produit. Si, une fois le mon- 
tant soustrait, le solde de compte de crédit d’impôt à l’investissement est négatif, le contri- 
buable devra rembourser œ solde dans l’année. 

Cette disposition de compensation s’appliquera à toute disposition d’un bien qui contient le 
matériel ou à toute conversion d’un tel bien h des fins commerciales, effectuée après le 
23 février 1998, dans la mesure où le coût du matériel aura donné droit à des encourage- 
ments fiscaux. 

SURTAXE TEMPORAIRE DES GRANDES INSTITUTIONS DE 
DÉPÔT 

La surtaxe sur le capital des grandes institutions de dépôt, instaurée dans le budget de . 
1995 et reconduite dans les budgets de 1996 et de 1997, est encore prorogée jusqu’au 
31 octobre 1999. 

Pour les années d’imposition qui incluent le 31 octobre 1999, la surtaxe sera calculée au 
prorata du nombre de jours de l’année d’imposition qui précèdent le Ynovembre 1999. 

1NsTiTu~10Ns ~AN~&RE~ VISÉES PAR RÈGLEMENT 

L’assiette de l’impôt des grandes sociétés est différente dans le cas des institutions finan- 
cières. La principale différence tient au fait que leur capital imposable utilisé au Canada . 
n’indut pas les dettes à court ni à long terme assorties d’une garantie. 

Les sociétés qui ne sont pas des institutions financières au sens traditionnel mais qui font 
concurrence aux institutions financières dans le cadre de leurs activités quotidiennes peu- 
vent être d&signées comme des institutions financihs pour l’application de l’impôt des 
grandes sociétés. Ainsi, les sociétés désignhs sont soumises à un régime comparable à 
œlui des institutions financières qui leur font wwn-enœ, mais pas nécessairement en œ 
qui concerne les autres dispositions de la loi, notamment les régles d’évaluation à la valeur 
du marché, et les régIes spéciales touchant le financement par actions privilégiées. 

Le budget propose que, aprés 1998, les soc%& qui sont des institutions financières pour . 
l’application de l’impôt des grandes soc&% soient également considérées comme des 
institutions financières désignées et véritables aux fins de l’application générale de la loi. 
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Revenu exonéré d’impôt en vertu 
d’une convention 

Crédit pour impôt t!tm.nger et 
.-. revenu tftranger exonth! en vertu 

d’une convention 

DISTRIBUTIONS PAR DES FIDUCIES DE FONDS COMMUN DE 
PLACEMENT 

Généralement, les fiducies de fonds commun de placement distribuent leurs revenus à 
leurs bénéficiaires au cours d’une an& d’imposition afin qu’aucun imp9t ne soit payable 
par la fiducie. En vue d’obtenir œ résultat, les distributions par les fiducies pour une année 
d’imposition doivent être calculées à la fin de ladite année. 

Pour les années d’imposition se terminant après novembre 1998, le budget propose de 
permettre aux fiducies de choisir de déterminer les distributions pour une année 
d’imposition au cours du premier mois suivant la fin de cette année. La distribution sera 
alors traitée comme si elle avait été faite avant la fin de l’année d’imposition de la fiducie. 
Les détenteurs de parts devront indure leur part des distributions réputées dans le calcul 
de leur revenu pour l’année précédente ainsi que dans le calcul du prix de base rajusté de 
leur part de fiducie. 

DROITS COMPENSATEURS ET ANTIDUMPING 

Des droits compensateurs et antidumping peuvent être imposés à un pays afin de com- 
penser pour les dommages entraînés par l’importation de marchandises subventionnées 
ou sous-éval&s. En conséquence, les contribuables canadiens peuvent devoir payer de 
tels droits pour pouvoir vendre leurs produits. 

Le budget propose que les débours en espèces en vue d’acquitter œs droits soient déduc- 
tibles dans le calcul du revenu imposable l’année durant laquelle ils sont effectués. Tout 
montant - remboursement ou intérêts - reçu subséquemment, a la suite de la determination 
définitive de l’obligation, devra être indus dans le revenu du contribuable l’année durant 
laquelle il sera reçu. 

Cette modification s’applique aux droits qui deviennent acquittables ei sont acquittés après 
le 23 février 1998. 

PROVISION Pou~ TREMBLEMENT~ DE TERRE 

Le budget propose, pour les années d’imposition 1998 et suivantes, que les provisions de 
primes pour tremblements de terre constituées conformément à la ligne directrice du 
Bureau du surintendant des institutions financières soient déductibles de l’impôt afin de 
permettre aux assureurs de disposer plus rapidement des ressources financières requises 
pour respecter certaines exigences kglementaires. Par contre, les provisions supplémen- 
taires pour tremblements de terre ne seront pas déductibles. 

FISCALITÉ INTERNATIONALE 

Le budget propose plusieurs mesures visant à assurer l’harmonisation des règles fiscales 
canadiennes et celles prévues par les conventions fiscales condues avec d’autres pays. 

À compter de l’année d’imposition 1998, le budget propose de calculer le revenu impo 
sable gagné au Canada par un non&sident sans prendre en compte les gains ou les 
pertes imputables à une entreprise ou à un bien lorsque ces montants sont exonérés de 
l’imp6t canadien en application d’une convention fiscale. En outre, le budget propose que . 
les pertes d’une entreprise ou d’un bien vise par une convention fiscale ne soient pas 
prises en compte dans le calcul des pertes d’autres années qui peuvent Atre portées en 
réduction du revenu imposable gagne au Canada dans les années d’imposition 1998 et 
suivantes. 

I 

Afin d’éviter qu’un crédit d’impôt étranger puisse être appliqué en réduction de l’impôt 
canadien payable sur le revenu étranger qui n’a pas été assujetti à l’impôt dans le pays . 
étranger, pour les années d’imposition 1998 et suivantes, les revenus provenant d’un autre 
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Double résidence 

pays ne seront plus pris en compte dans le calcul du crédit pour impôt étranger s’ils sont . 
exonérés d’impôt en vertu d’une convention fiscale a moins qu’ils ne soient passibles d’un 
impôt sur le revenu ou sur les bénéfices qui ne sont pas visés par la convention. 

. 

Afin d’éviter qu’un particulier ne puisse tirer avantage d’une situation où il peut être consi- 
déré comme résident à la fois du Canada et d’un autre pays avec lequel te Canada a 
condu une convention fiscale, le budget propose de traiter comme des non-résidents les 
particuliers qui seraient par ailleurs des résidents du Canada mais qui ont droit, en vertu 
d’une convention fiscale, à titre de résidents d’un autre pays, à une exonération ou à une 
réduction de l’impôt canadien sur le revenu. Cette mesure s’applique aux particuliers 
commençant à bénéficier des avantages prévus par une convention fiscale après le 
24 février 1998. 

Déclaration de renseignements 

Législation 

Résidence réputée 

Impôt canadien sur le revenu 
d’emploi de source étrangère 

d’anciens rékidents 

Sociéiés immigrant au Canada 

Une déclaration de renseignements devra, pour les années d’imposition débutant après 
1998, être produite par les sociétés non résidentes qui se prévalent d’une exonération 
d’impôt sur le revenu tiré d’une entreprise exploitée au Canada prévue à une convention 
fiscale. 

La Loi sur l’interprétation des conventions en matière d’impôt sur le revenu sera modifiée 
afin de préciser pour les sommes versées après 1996 : 

l Que les pensions ne sont pas des rentes pour l’application des conventions fiscales 

l Que le terme a pension D, s’il n’est pas défini dans la convention, comprend les paie- 
ments effectués dans le cadre d’un régime de pension agréé, d’un REER, d’un FERR et 
d’autres régimes de revenu de retraite. 

l Que le sens du terme 6 pension B, s’il y est défini, doit être élargi pour comprendre les 
paiements périodiques effectués dans le cadre de œs régimes. 

Pour les dispositions postérieures au 23 février 1998, la loi sera modifiée de sorte que !a 
disposition d’un bien canadien imposable sera considérée pour l’application de la conven- 
tion être survenue au Canada. 

Le budget propose que les conjoints et les enfants à charge des membres des Forces 
canadiennes, le personnel scolaire et les fonctionnaires du gouvernement du Canada ou 
d’une province ne soient plus automatiquement considérés comme résidents du Canada 
sauf s’ils sont exonérés d’impôt dans un autre pays en vertu d’une convention fiscale ou 
d’une entente internationale. 

Ces règles s’appliquent aux particuliers qui, si œ n’était de l’application de la règle 
actuelle, cesseraient d’être des résidents du Canada après le 23 février 1998. Les particu- . 
liers qui, si œ n’était de l’application de la règle actuelle, auraient cessé d’être des rési- 
dents du Canada avant le 24 février 1998 auront le choix d’adopter les nouvelles règles, 
auquel cas ils seront réputés avoir cessé de résider au Canada le 24 février 1998. 

Le budget propose que, à compter de l’année d’imposition 1998, la @le visant à imposer 
le revenu d’emploi de source étrangère des anciens résidents du Canada soit abrogée. 
Cette règle sera remplacée par une nouvelle règle permettant au Canada d’imposer de tels . 
revenus seulement si l’autre pays a accepté de ne pas imposer œ même revenu dans une 
convention fiscale ou un autre accord international avec le Canada. 

Des modifications seront apportées afin de prévoir que les sociétés qui commencent à 
résider au Canada après le 23 février 1998 sont présumées avoir disposé à la juste valeur 
marchande de tous leurs biens (induant leurs biens canadiens) au moment où elles 
immigrent. Lorsque la société étrangére possède une action d’une société résidente du 
Canada, l’immigration de la société étrangère sera ainsi traitée comme si elle avait vendu 
l’action à une société résidente pour un produit de disposition égal à sa juste valeur 
marchande (entraînant un dividende égal à l’excédent de la valeur de l’action sur son . 
capital versé). Enfin, la société immigrante ne pourra pas demander une déduction pour 

24 fkvrier 1998 Raymond Chabot 
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Dépouillement de surplus 

Achat de titres à court terme 

Refus du crédit 

Cert#cats d’exemption pour les 
non-résidents 

Sommes dues par des non-rksidents 

placements aux termes de l’impôt supplémentaire des sociétés non résidentes pour la der- 
nière année d’imposition avant son immigration au Canada. 

Les règles visant à contrer le dépouillement des surplus imposables d’une société cana- 
dienne en faveur d’un actionnaire non hident seront modifikes pour les dispositions après 
le 23 février 1998 comme suit : 

l La règle actuelle qui s’applique lors d’une vente d’actions d’une société canadienne en 
faveur d’une autre société canadienne avec laquelle l’actionnaire non résident a un lien 
de dépendance sera élargie aux ventes d’actions de sociétés résidentes du Canada en 
faveur de toute autre société résidente au Canada. 

l La règle sera modifiée pour s’appliquer aux sociétés de personnes dont une personne ’ 
non résidente (ou une société de placement appartenant à des non-résidents) est un 
associé détenant une participation majoritaire. 

l La règle ne s’appliquera pas lorsque les actiols transférées sont des biens canadiens 
imposables sur lesquels le droit du Canada d’imposer les gains n’est pas limité par une 
convention fiscale. 

Afin d’éviter qu’un contribuable puisse négocier les crédits pour impôt étranger au moyen 
d’achat et de vente de titres, le budget propose à l’bgard de biens acquis après le 
23 février 1998 de limiter le montant de la retenue fiscale à I’hranger qui pourra être pris ’ 
en compte lorsque le contribuable dispose d’une action ou d’un titre de cré’anœ qui n’est 
pas détenu comme immobilisation et que l’action ou le titre a été détenu moins d’un an. 

Le montant de la retenue fiscale à l’étranger qui pourra être pris en compte au titre du cré- 
dit d’impôt étranger sera limité à 40 % ou h 30 % du revenu brut que le contribuable tire de 
la disposition de l’action ou du titre de créance (selon que l’impôt étranger porte sur le 
revenu tiré d’une entreprise ou sur les revenus d’autres sources). 

Dans la même veine de limiter le a commerce B des crédits pour Impôt étranger dans le 
cadre de transactions, teis les échanges (swap) de taux d’intérêt, le budget propose une ’ 
règle afin de refuser le droit au crédit pour impôt étranger lorsqu’un contribuable a acquis 
un bien après le 23 février 1998 et qu’on peut raisonnablement s’attendre à œ que le profit 
tiré de œ bien soit négligeable par rapport à l’impôt étranger payé sur le revenu tiré du 
bien. 

Certains fonds de pension étrangers peuvent actuellement demander d’être exonérés de 
l’impôt normalement retenu à la source sur les intérêts de sources canadiennes qui leur 
sont versés. 

À compter du 24 février 1998, les certificats d’exemption ne seront émis que dans la 
mesure où non seulement les fonds de pension &rangers sont exempts du paiement de 
l’impôt dans leur pays, et qu’ils ont été établis ou constitués pour consentir des prestations 
dans le cadre de caisses ou de régimes de retraite ou de pension, mais que œla demeure 
leur principale activité. 

Les dispositions selon lesquelles des intérêts calculés au taux prescrit sont inclus dans le 
revenu d’une société résidant au Canada relativement B un prêt à un non-résident qui est 
impayé depuis au moins un an seront modifiées pour les exercices commençant après le . 
23 février 1998. 

Les dispositions seront élargies de façon à s’appliquer à tous les montants dus par des 
non-résidents aux sociétés résidant au Canada, aux fiducies dont œs soci&s sont les 
bénéficiaires et aux sociétés de personnes dont œs sociétés sont les associées, lorsque 
les intérêts ne sont pas payés à un taux raisonnable. 

De plus, l’exception prévue à l’égard des prêts consentis à une filiale contrôlée s’appliquera 
uniquement lorsque le montant dû découle de l’exploitation active d’une entreprise par la 
filiale contrôlée. 

24 février 1998 Raymond Chabot M 
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.-. Fusions de sociétés étrangères 
Les dispositions de la Loi concernant les fusions étrangères seront modifiées, pour œ qui 
est des dispositions d’actions effectuées après le 24 février 1998 et d’autres dispositions 
d’actions effectuées au cours d’une année d’imposition pour laquelle la période normale de 
nouvelle cotisation n’expire pas avant 1999, de façon à permettre un transfert à imposition 
différée à l’égard d’une disposition d’actions d’une société étrangère qu’un contribuable 
effectue à l’occasion de la fusion de cette sociéte avec une ou plusieurs autres sociétés 
étrangères, dans le cas où, à l’occasion de la fusion, le contribuable a disposé de œs 
actions en échange d’actions du capital-actions d’une autre société étrangère qui, immé- 
diatement après la fusion, contrôlait la société étrangère issue de la fusion. 

l AUTRES I 

AIDE INDIRECTE 

Certains contribuables reçoivent des fonds d’organismes à but non lucratif financés par 
des gouvernements ou d’autres personnes. Les sommes peuvent ne pas être considérées 
comme une aide devant être incluse dans le revenu du contribuable en vertu des @les en 
vigueur, en raison du rôle d’intermédiaire joué par l’organisme à but non lucratif. 

Le budget propose que les montants reçus après le 23 février 1998 soient indus dans le 
revenu du contribuable s’il est raisonnable de conclure qu’ils l’auraient été si le contribua- 
ble les avait reçus directement d’un débiteur, d’un gouvernement, d’une municipalité ou 
d’une autre administration visée. Les montants reçus avant 1999, conformément à un 
accord écrit conclu avant le 24 février 1998, ne seront pas visés par cette nouvelle règle. 

BIENS CULTURELS *a 

Selon les règles actuelles, une institution désignée par la Loi sur l’exportation et I’impor- 
tation de biens culturels doit conserver le bien culturel pendant une période d’au moins 
cinq ans. Si elle s’en défait au cours de cette période, elle doit verser une pénalité 
spéciale. II est proposé que la période de conservation des biens acquis par donation 
après le 23 février 1998 soit portée à au moins 10 ans. 

De plus, la juste valeur marchande d’un bien fixée par la Commission canadienne 
d’examen des exportations de biens culturels devra s’appliquer à toutes les fins de la loi 
dans le cas des dons de bienfaisance et autres pour une période de deux ans, à compter 
de la date à laquelle la valeur a été fixée. Cette mesure s’appliquera aux décisions ren- 
dues par la Commission canadienne d’examen des exportations de biens culturels après le 
23 février 1998. 

FRAIS DE REPAS 

Lieu éloigné 
Les frais de repas payés pour les employés travaillant dans un lieu éloigné ne sont pas 
assujettis à la règle générale de déductibilité restreinte (50 Oh) des frais de repas. A l’heure . 
actuelle, on considère qu’un lieu de travail est éloigné s’il se trouve à au moins 
80 kilomètres de la collectivité la plus proche comptant 1 000 habitants ou plus. Le budget 
propose de modifier les critères qui régissent l’exception pour repas offerts aux employés à 
un lieu de travail éloigné pour indure les lieux de travail qui se trouvent à plus de 
30 kilomètres du centre urbain le plus proche comptant au moins 40 000 habitants lorsqu’il 
est entendu que l’employé ne peut pas revenir tous les jours à sa résidence principale. La 
totalité de tels frais de repas, raisonnables, payés par l’employeur sera entièrement 
déductible pour lui. 

Repas offerts à tous les employés 
Le budget propose aussi de limiter à six par année civile le nombre d’occasions au cours . 
desquelles l’employeur pourra déduire la totalité du coût des repas et des loisirs qu’il offre 
pour le plus grand bien de tous ses employés. 

Ces deux mesures s’appliqueront aux frais survenus après le 23 février 1998. 

23 février 1998 Raymond Chabot 
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DÉCLARATION DES CONTRATS FÉDÉRAUX ET DE 
CONSTRUCTION 

Contrats fédéraux 
Dans le but d’améliorer l’observation fiscale et l’équité du régime, les ministères et orga- 
nismes fédéraux devront émettre des feuillets de renseignements pour les paiements con- ’ 
tractuels effectués en 1998 alors que les sociétés d’État féd&ales devront le faire en 1999. 

Contrats de construction 
De plus, le système de déclaration volontaire des paiements versés dans le cadre de con- 
trats de construction, mis de l’avant dans le budget de 1995, deviendra obligatoire pour les 
paiements effectués après 1998. La dédaration sera obligatoire pour tout contribuable 
(particuliers, sociétés de personnes, fiducies et sociétés) dont la principale activité est la 
construction et visera aussi des activités comme l’érection, l’installation, la modification, la 
réparation, la rénovation, la démolition, le démontage et l’enlèvement d’une structure ou 
d’un ouvrage. Revenu Canada entend consulter les représentants du secteur de la cons- . 
truction pour élaborer définitivement œ système de déclaration. 

TAXES À LA CONSOMMATION 1 

PROGRAMME DE REMBOURSEMENTS AUX VISITEURS 

Extension des remboursements pour * 
congrès étrangers aux aliments et 

aux boissons 
Les organisateurs non inscrits et les promoteurs de congrès étrangers (a savoir les con- 
grès dont au moins 75 % des participants sont des non-résidents) peuvent demander !e 
remboursement de la TPSIM-I payéE sur les dépenses admissibles - location de salles de 
conférence, frais de logement provisoire et certains autres achats de produits et services 
consommés pendant le congrès. Sont actuellement exdues de la liste des dépenses 
admissibles les sommes consacrées aux aliments, aux boissons et aux services de 
traiteur. 

Le budget propose d’étendre le remboursement accordé aux promoteurs et aux organisa- ’ 
teurs de congrès étrangers de sorte que puisse être remboursé 50 % de la taxe payée 
relativement aux aliments, aux boissons et aux services de traiteur liés au congrès. 

Cette proposition s’applique aux congrès étrangers tenus après le 24 février 1998, dans le 
cadre desquels aucune inscription n’a été vendue avant le 25 février 1998. 

Ewiension du remboutsement pour 
logement provisoire aux 

empiacements de camping 
Actuellement, le remboursement pour logement provisoire n’est accordé dans le cas d’un 
emplacement de camping que si l’emplacement est fourni dans le cadre d’un voyage orga- . 
nisé comprenant également les aliments et les services d’un guide. 

Le budget propose de permettre aux visiteurs du Canada de demander un remboursement 
au titre de la TPWVli payée sur les frais de location d’un emplacement de camping, y 
compris les sommes demandées pour les raccordements B l’éktricité et aux Qouts. En 
cas de fourniture distincte d’un emplacement de camping, le demandeur pourra se faire 
rembourser, au choix, le montant réel de la taxe payée ou la somme de un dollar par ‘nui- 
tée. Dans le même ordre d’idées, la formule de calcul du remboursement pour voyage 
organisé, fondée sur un montant forfaitaire par nuit& sera également modifiée de façon à 
prévoir un remboursement de un dollar pour chaque nuit où un emplaœment de camping . 
est compris dans le voyage. La formule de cinq dollars par nui& continuera de s’appliquer 
au logement, y compris un emplacement de camping, actuellement considéré comme un 
logement provisoire. 

Cette proposition s’applique aux emplacements de camping non compris dans un voyage 
organisé, qui sont mis à la disposition des visiteurs après juin 1998. L’extension du rem- 
boursement aux emplacements de camping compris dans un voyage organisé s’applique 
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dans le cas où un logement au Canada (qu’il s’agisse d’un logement provisoire ou d’un 
emplacement de camping), compris dans le voyage, est mis à la disposition des visiteurs 
après juin 1998. 

Application du programme 
Actuellement, les particuliers non résidents ne peuvent produire qu’une seule demande de 
remboursement par trimestre, et les entreprises non résidentes ne peuvent qu’en produire 
une par mois. Afin d’améliorer le mécanisme de livraison du remboursement, le budget 
propose d’éliminer ces restrictions en matière de production des demandes de rembour- 
sement. Cette proposition s’applique aux demandes de remboursement reçues après le 
24 février 1998. 

ORGANISMES DE BIENFAISANCE 

Services de soins 
Le budget propose une mesure qui s’applique aux organismes de bienfaisance dont l’une 
des principales missions consiste à prodiguer des soins aux personnes handicapées, à 
leur fournir des emplois ou à leur offrir une formation professionnelle, des services de pla- 
cement ou encore des services d’enseignement pour les aider à trouver un emploi. Les 
organismes de ce type qui fournissent, de façon régulière, des services exécutés en tota- 
lité ou en partie par des personnes handicapées peuvent demander au ministre du Revenu 
national que l’ensemble des services qu’ils fournissent à des inscrits soient exclus de 
l’exonération générale applicable aux organismes de bienfaisance. Par conséquent, ces 
services seront dorénavant taxables. Toutefois, cela n’influe par sur les services qui sont 
expressément exonérés par l’effet d’autres dispositions, comme les services 
d’enseignement et de santé. 

Cette nouvelle mesure ne s’appliquera pas à un organisme de bienfaisance qui est une 
administration scolaire, un collège public, une université ou une administration hospitaliére. 
De plus, les services des organismes de bienfaisance qui consistent à prodiguer des soins 
aux personnes handicapées et à leur fournir une aide en matière d’emploi demeureront 
exonérés lorsqu’ils sont fournis à un organisme du service public, à une commission ou à 
une autre entité établie par un gouvernement ou une municipalité. 

La méthode de comptabilité abrégée réservée aux organismes de bienfaisance ne 
s’appliquera pas aux organismes désignés. 

Cette proposition s’applique aux fournitures effectuées par les organismes de bienfaisance 
désignés au cours des périodes de déclaration commençant après le 24 février 1998. 

Comptoirs de retour de bouteilles 
consignées 

Des régies spéciales s’appliqueront après mars 1998 afin de permettre aux organismes de 
bienfaisance qui exploitent un comptoir de retour de bouteilles consignées dans le cadre 
d’activités exonérées de demander une déduction ou un remboursement de taxe nette 
t$gal à 7 % (ou 15 % si la province participe au régime de la TVH) de la consigne rembour- . 
sable. 

SOINS DE RELÈVE 

La toi sera modifiée afin d’exonérer de la TPS/lVH la fourniture d’un service de soins et de 
surveillance d’une personne ayant une invalidité ou une infirmité, et ce, dans la mesure où 
le service est fourni principalement (50 % ou plus) dans un établissement du fournisseur. 
Seraient notamment vises les soins de jour ou de nuit prodigués à une personne handica- 
p& pendant l’absence du principal pourvoyeur de soins. . 

Cette modification complète les mesures d’allégement dont font déjà l’objet les soins de 
santé en établissement et à domicile. L’exonération s’applique aux services exécutés 
après le 24 février 1998, sous réserve des règles transitoires visant la fourniture de servi- 
œs offerts au cours d’une période induant cette date. 

-- 
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-. DÉMARCHEURS 

Frais d’expédition, de manutention 
et d’exkution des commandes 

Les démarcheurs peuvent choisir de déterminer le montant net de taxe dont ils sont rede- 
vables comme s’ils avaient vendu leurs produits exdusifs directement à l’acheteur final, 
plutôt que par l’intermédiaire d’entrepreneurs indépendants, au prix de vente au détail 
suggéré des produits. Les mesures législatives prévoient en outre que le distributeur d’un 
démarcheur qui fait un choix conjoint avec œ dernier doit calculer le montant net de taxes 
dont il est redevable comme si les produits avaient été vendus directement à l’acheteur 
final à leur prix de vente au détail suggéré. Ainsi, les entrepreneurs indépendants sont 
considérés, selon œs règles, comme des a petits fournisseurs D peu importe leur volume 
de ventes, et n’ont pas à s’inscrire ni à produire de déclarations. 

Selon les règles en vigueur, les frais d’expédition, de manutention et d’exécution des 
commandes exigés par le démarcheur de l’entrepreneur indépendant sont taxables pour 
œ dernier. En vue d’améliorer l’application des règles spéciales concernant les démar- 
cheurs et les entrepreneurs indépendants, le budget propose de ne pas appliquer les taxes 
aux frais d’expédition, de manutention et d’exécution des commandes liés aux produits 
exclusifs du démarcheur ou au matériel de promotion qui sont exigés par le démarcheur ou 
le distributeur de l’entrepreneur indépendant, ou entre entrepreneurs indépendants. Cette 
mesure s’applique aux montants qui deviennent dus après le 24 février 1998 et qui ne sont . 
pas payés avant le 25 février 1998. 

Créances irrécouvrables 
À l’heure actuelle, les règles sur les créances irrécouvrables n’accordent d’allégement qu’à 
la personne qui a effectué la vente donnant lieu à la créance irrécouvrable. Elles ne 
s’appliquent pas dans le cadre des < ventes présumées B prévues par les règles spéciales 
concernant les démarcheurs. 

- 
Le budget propose d’appliquer les mesures d’allégement pour créances irrécouvrables aux 
créances irrécouvrables se rapportant à des fournitures effectuées après le 24 février 
1998. 

~ Les buletins fiscaux sonf pubks par R4 YMOND 
~ CHABOT MARTltV PARE pour le bénéfice de sa 
~ clientèle et de tous les intéressés. Les buletins ne 

représentent pas une analyse exhaustive du droit 
fiscal et le lecteur ne devrait prendre aucune décjson 
sans avoir wnsulté un ConsefiYer professionne/ De 
plus amples renseignements peuvent êtie obtenus 
auprès des professionnels de R4 YMOND CHABOT 
MART;N PARE 
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FAITS SAlLhlTS 

l T=e sur lekapital 

BUDGET PROVINCIAL 

31 mars 1998 

QUÉBEC OBJECTIF EMPLOI 

Quand le ministre des Finanoes bu Québec s’est levé a IXssembl~ natioriaIe aujour- 
d’hui, il était fier de souligrw que son budget ne mmportait aucune hausse de taxes ni 
d’imp6ts. En depit des coQk énormes occasionnc%s par le grand verglas, b cible de 
déficit fix6e a 2,2 milliards de dollars par la Loi sur /Wiminati;on du dMùt et /‘t#quU&~ 
budgetaire sera respectée, Dés cette anMe, un premier surplus des operations cou- 
rantes sera atteint; oeci permettra au gouvernement de payer une partie de sesi- 
bitîsations et de toujours maintenir le Cap vers le d6ficit z&o pour Pan prochain. Pour la 
première fois en vingt ans, le gouvernement n’empruntera plus pour payer I’&picerie- 

En fait, c’est un budget axe% sur le developpement de Péconomie et la cr&tion d’em@&, 
particulièrementpour les jeunes, avec des montants dégagés de 182 millions de doflars 
pour eux. Pour atteindre ses objectif& le gouvernement annonce une mini&f&ne de la 
fiscalite des PME dans le but d’en aocmltre la comp&titivité; cette reforme devrait se 
traduiw par une réduction de pH% de 225 millions de dollars de leurs impbts et taxes en 
2000-2001 et de 300 millions de dollars l’ann& suivante. Dans un Me temps, le 
Ministre annonce une baisse de 37 ?A de la taxe sur leur masse salariale &helonn& 
sur deux ans et une réduction, d& le lu juillet 1999, de 23 millions de dollars de la taxe 
de vente pay6e sur leurs achats- 

Le gouvernement annonce aussi la mise en plaœ d‘hwestksem~t Québec, ce 
socSté agira comme guichet unique des investisseufS aupr& du gouvernement du 
Qu&ec, en matke d’accueil et de soutien au financementde projets d’investissement 

En outre, le gouvernement pma%de d& maintenant fi une tiforme comptable majeure 
qui donne suite aux recommandationsdu VMcateur général, modernise des conven- 
tiens comptables appliquks depuis plusieurs années et n%gle trois prablémes compta- 
bles lancinants : les engagements des régimes de retraite apparamnt au bilan du 
gouvernement, le co0t de ses immobïliions sera amorti et il présentera d&ormais 
des &ak financisrsconsolWs_ 

Enfin, le gouvernement w nsauwa des sommes additionnelles pour soutenir la cu~ce 
et les industries culturellesau Québec . 

a EN UN MOT, UN GOUVERNEMENTUBRE, CEST-&DI~TOUJOURS 
AGTTE, NE SAURAIISE WW’lENIR,SIL N-EST, PAR SES PROPRES 

LOIS, CAPABLE bE CORRECTION- s 

Charles de Second&, baron de MONTESQUIEU (168Sl75!5), De Pesp~deslcùk 

Raymond Chabot Martin Paré s 

-._ - .-_- - ._.. . 
Membre du réseau Grant Thc 
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ENTREPRISES 

Y =FORME DE IA FISCAUrÉ DES ENTREPRISES 

R&i~ctioa de hz taxe sur l’a masse 
salàriak 

Afin d’am4iofw la m S8cah des entreprises, le taux de la taxe sur la masse 
salariale sera niduil pour l’ensensble de en@rises ayant une masse salariale de 
5 milhs de dollars ou moins. 

Cette baisse se &Iii en deux &pes. La baisse du taux wa maximale pour les entw 
prises ayant une masse salariale de 1 mDlion de dollars ou moins, at?lu-A. passant de 
4,26 % h 3.75 96 & -W du l”jtht 1999. Pour les ahprises dant la me sal&le 
est comprise entre 1 mlfGon de dollars et 5millims de dollars, le taux s’établira entre 
3,75 % et 4.26 56. 

Une deuxihe baisse du taux de la taxe sur la masse salariale suMendra le 1” juillet 
~,slorsqueletau%seraa~$2,7%pourles~~donslanrassesabride 
est de 1 million de dollars ou moins, soit une r4ductïon de 37 % du taux actuel de 4.26 56. 

ILLUSTRATIONDE IA RÉWC-nON 
DtiTAUX DE LA TAXE SUR LA MASSE SaLlALE 

(en pourcentagede la masse salariale!) 

1 MSetmcins 
2Ms 
3w 
4MS 

IPlUSdeSM$ 

4.26 3.75 
4.x 3,= 
4.26 4,Ol 
4,26 4,13 

l 4.X 4,= 

(366) 
(27.5) 
(18,3) 
WI 

Raymond Chabot Martin Par6 S 
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2 Budget pnmiï’ial~888 

Le amgé fiscal de 5 ans pour les nouw2lles socStés oftb A celles4 une exemption m 
pi& d’iit sur le revenu B Mgard des prem*h 200000 dollars de bénéfices qu’elles 
Wisent Un avanbge comparable est @fwnent ofbrt a Egard de la taxe sur la masse 
sahriale et de la taxe sur le capital. Alin de maintenir œs a~arrtages Wux, la valeur de 
l’exemption fiscale CI hpbt sur le revenu, I’avanbige pfw& par le M fiscal A Egard 
dehmasJesabrialeetravanClgeproarreparleoongefiscalPIregarddela1Presurle 
capital SemIt majorés h campter du l”juiw 1999. 

EXEMPTIONS R AVANTAGES FISCAUX APPLICABLES 
AU CONGÉ FlSCAL DE 5 ANS POUR LES NOUVELLESSOCIÉTÉS 

(en dokm) 

congé flscal adud : 

- Exemplion 2ooooo 
l Valeur maximale 11!500 

ccmgéfiscal~à 
s~npter du 1 u juillet 1999 : 

4 Exenlptbtl 2ooooa 

- Valeur rkmale 17800 

Gain pouf tknbphse : 

- Exmpb’on 
l Valeur maximale 

3waKl 2oooooo 
12 780 12sow 37 080 

5oocno/ 3Oooooo 
700 ooo’ 

187W 19200 55900 
18900 . 

4oowo 1000000 
6120 6400 12520 

1999etdefOO0OO$hmpbzrdul+M!0CIO. 

Les modalitbs d’applicatbn des dxwgernenk pnhus dans le cadre de la kforme de la 
fiscalité de8 enhprises, ainsi que les @les transitoires appkables, le cas &Sant, seront 
rendues pubhques ulthieurement 

TAXE SUR LE CAPITAL 

Pbiode de dtfhntion de Itatp b 
court mww 

Raymond Chabot Martin Par-6 e 
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Bcrdget ptwhclaI fSS8 3 

Les b8tirnents utilisés dans le sdre hcti~ de battement de minerai !tranger seront 
admissiies au eu@ de taxe sur le @tal a Egard des nouveaux inmts dans 
certains secteurs, intracluit par k D~SXW sur k budget du 25 mars 1997, au mhe tih 
que le mat&iel de fathtîon ou de trarlsbnnation, k rnakkl inbrnMique, ks bMnents 
utilisbs dans k cadre d’t&& de f&Sh ou rab, k mat&iel de traitement 
de minerai etranger ainsi que k matMA et les bâtiments utWs dans le cadré d’activi~ 
admissibles feMes au secteur du towisme 

Cette mocliitien s’appliquera a Egard des b&imen!s utilis6s ou devant ~IIIZ ut&és dans 
le cadre d’activit&s de traknent de minerai Manger aayis par une société, ou une 
suiété de personnes, le cas éd&& après ie 25 mafs 1997 et avant le 1” janvier 1999, 
sous rherve de tappfication des rkgk~ bnfMh?s. 

Pour les annbes d’impositicm qui se WminerM après le 31 mars 1998, une banque pourra 
déduire, dans le cabl de SCHI w Vergé, WI moribnt &al à cinq cents millions de 
dollars si son actif fnondïal, pouf hnbe d’imposition pr&dente. est infhieur a œnt 
milhds de dollars. A Me fin, il sera tenu wpte de fa&f de Me soc&% a laquelle la 
banque est asso&e, sur une base mondiale. Cette mesur vise 8 permettre au Québec 
de profiter au maximum du tmwemnt de OonsoIidation de I’iitMrie ban&e. 

La kgiskth fiscale actueIle peut &uir pcwr eITet de r6duîre indOm& le montant de la 
déduction de 33 113 % du capital vers6 d’une soût%t? qui expbii une ressource minhle 
par l’entremise d’une soc&te de persunnes. hur ks annh d’imposition d’une soci6te 
terminbes ap&s te 31 mars 1998. des modifkations viendront donc pnkisw qu’aux fins du 
calwl de cette d&xtbn. les revenus bruts de la société de personnes seront *ut& 6tre 
œux des membres et œs revenus bruts, brsqu’k proviendront d’une ressowœ min&&, 
cmewemnt teur natwe. Min d’éviter un cumul d’avantages fiscaux, le &A du capMal 
Verse d’une socSE relatif h une partkipah dans une soâ&? de pewnnes devra se faire 
sans tenir compte de cette d&ucbn de 33 113 %. 

Unu~itdell%désdépenaesde~~‘~~,engageesaprèsk 
12 février 1998, s’appliquera wx toUfnaQes de pruhlhs &angàfes ou à #autres tour- 
nages qui ne satisfbnt pas bus les a’iths de contenu qu&bis, pour donner dtit au 
4dii dlmp6t pour la pmdudion cMMgrapKque ou Wvisueh 

31 mas 1998 Raymond Chabot Martin Par& s 
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.- 

Pour étm admissible, la socW doit : 

- avoir un établissement au Québec dont l’aCavité principale est le sewiœ de prodocli~~ 
ou la pmcfucti0n cinématugraphque ou Wvisuelle; 

0 4%~ pmpriébim des droits d’auteur pendant la période de produçtion au Qu&e~ OU 
avoir cdndu un contrat avec le proprWre des druits en vue de la prestation de servi- 
ces relativement a cette pfutuction.. 

Certaines sociétés ne sont pas admissiies, notamment &?s SC&& exonMes d’îîpot 
(ou œndée par une société exon&e) et les su&Ms détenant une Iicence de radiii- 
seur (ou les sociétgs Mes ;i une suSté d&nant une telle bœnce). Les cat6gories de 
productions qui sont actuellement erndues de Papplii du &dit pour pnAuction dn& 
matographique ou télévisuelle québécoise s8fM également e%dues pour les fins de œ 
crédit. 

D’une façon gén&ale, les dépenses de maind’aeuvm admissibles sont principalement 
celles qui se rapportent aux Maps de production allant du SaénsnO version finale jus@8 
la postproduction. Elles doivent êbe attribuables A des montank de titemenk ou de 
salaires versés dans l’année ou dans les 60 jourr qui suivent Par&e, a un aMribuable 
rdsidant au Fe. Les déplenses admissibles .mt tiuites des aides gouvwnemen- 
$n~&u& du c+d~t fedéral pour serwœ de production ântmatographique OU 

. 

Le atr!buabIe devra joïn@we attestatian de la SODEC indiquant l’admissibilité de la 
production et une Mme production ne pourra donner droit B w aédit si un montant de 
aédit pour production tinématographque ou t&%isuelle a ét& demandé pour cette prw 
duction. F~alernent le dit d’imp3t pourra sewir à n!duire les acornpt~~ provisionnels à 
efkduer. 

Le aédit d’impbt applicable b l’égard de œ&ineS dépenses au: fins du G&UI du aédit 
pour la production cinématographique ou pour les sewb de production sera bonifié lors- 
que les dépenses sont directement imputables à des actM6s Iii aux etTek spéoaux et A 
I’animation informatique. 

Pour bénéficier de celte mesure qui s’applqueîa à wmpte~ de la date du budget, le wnti- 
buable devra joitidre une attestafion de la SODEC Brtablissant les montank de salaires 
admissibles. 

Les aitéres de ia SODEC pour delii un certificat de reeonnaii comme film qu4b& 
4s smnt asoupliis pouf œrtains fufmaB de films. 

La @le transitoife qui s’applique actu&fnent 8 œrtaines &niions de varie& et de 
magazine~~ est rwnduite pour une anMe supdémentaire. 

PRODUCTIONS DE T~UB MULTIMEDIAS 

Le crédit d’impbt pour b poduc$on de 6@ES mUlb’mé&aS s’aV&e me mesUre fiSd8 qui 
pourrait être mieux adaptée 8 sa dientèle, Dans œ mtexte, il mpurtera dotinavant 
deux V&S, dont un nouveau volet qui visera les SociétÉs dont les activités consistent 
essentiellement & produire des Mres muffiméd~as et ti efMuer de la R-D relative à œs 
titres. 

LasociétRconoem8edevraobterrirunc~~axtifiantsonadm~etles 
cidpmes wbées sont les dépensss de maind’aawre eng@es pour des employés 
admissibles. qui devront Me tiuitf?s des aides goWemementales, 

PIuskuts aubes mesures qgiigud autant pow le CIouveau volet Que pour les volets 
existank, dont : 

l le retrait du plafond cal43 en pwrœntage des fiais de producfion: , 
l un taux de cMii de base %@nt selon que les tihs sont destin& à une comme&& 

sation @and public ou non, avecune maj~tion we pour version Mçz&; 

Raymond Chabot Martin Paré a 31 mas 1998 
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- une réduction des acomptes provisionnels 21 effectuer & l’aide du uédit. 
D’une ~&QXI g6n&ale, les n0uveW mesures 
tmaux de production d&ukront après le 

s’appiiquerwt aux titres dont les principaux 
31 mm 1998; par cxxM2, œftaines mesu= 

pourront s’appliquer aux productions dont les principaux travaux ont débuté ap&s le 9 ma 
1996siuncJwixenwsensestpMfit 

RECH&~%CHE SCIE~F~JE ET D~LOPPHUIENT 
EXPhUMENTAL (R-D) 

la d&h~cth relative B un chercheur @ranger sera hrgie pour rendre admissibles œr- 
tains sbglahs pos8dodwartx àhangers qui duront un amtrat d’emploi après k 
31 mars 1998, avec une nouvelle cakigorie d’employeurs adm*ksii, cion- par les 
entités universitaires admissiies et par ks centre8 de rechche pubtics achiibles. 

De plus, pour les maires Mangers qui poursu’mdnt des travaux de rtierches post- 
cbckmles au Québec, une bourse de recherche pdstdoctwale attribuée par le mfnistke 
de Pfducation du Ch&tec fera robjet, à ao~ptér de 1988, d’une d&uction dans le calcul 
du revenu imposable de œ ressortisssmt éhnger. 

D&gmtnw~no~ux~ausde 
r+cclterdc puMie athîssibk 

Les centres suivants semnt fecxmn~S, aprb le 31 INUS 1998, & fitnz de œntms de Mer- 
ch publics admissibles aux fins du aédit d’iip6t remboursable de 40 % aawdé a un 
contribuable qui ~andrtt un achat de redwrche adm’ksible avec eux : 

0 L’lnstiM de chimie et de p&mchimie du kkge MaIsonneuve; 
- Le Centre de redrerche et de déwent a hortiadure (CRDH); 
- Le Centre de redwche et de d&eluppement sur le bovin laMer et le porc; 
l Le Cadre de recherche et de dhloppement sur les sols et les grandes arltures: 
- Le Laboratoire d’hygiéne vét&inaire et ahentafre: 
- Le Cenbe mukfonc6onnel de n&erche en alimentation (CMRA) de I’lnsfitut de tou- 

risme et d’h6tellerie du Qu&e~. 
;R&ies db& à Ia sous*dancc 

Actuellement, dans le ~8s où un contribuable fait efkduer des travaux de R-D par un 
soustraitant les travaux qui sont ~XIWS a des tiers ne donnent pas choit au &dîî d’iùnpat 
De plus, le sous-traitant ne peut y avoir droit puisque sa déperse R-O est tiuite du mon- 
tant du paiement contrztud ~BÇIJ du tiiable. 

31maKl998 

-- .- 

Rzymond Chabot Martin Paré lit 
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8 Sue’get prtwinclal~888 

Truitemenr des rttsidus minier+ 

.-. 

& budget propose de modifier la La; l2m?mntkos~sufksnariies(LDM) de façon a 
œ que I’abcatÏon éxidiinelle pour explorath 4galf3 à 50% de cssftahs frais 
d’exploration soit majti de 25 %, lorsque œs fiais sont engagés sur le twibire vi& par 
le pregramme ~ex@ratbn minii du Moyen+kwd du miniske des Ressources, eoit le 
Wibire situ au nurd des vllk de Mata@ et de Chfbougamau, ainsi que sur le terri- 
toire du Grand-Nord situ& au nord du Wdegti de latitude. 

la Loi sw ks hpdb aem égahent modifiée afin de bonifier ta déduti pour frais 
d’exploration d’un montant de 25 36 lmue ces frais sont engagés dans les tnëmes terri- 
toires. De plus, lwsque œs frais seront finan@ à l’aide d’actions ixm$tfitives, les 
investisseun pourront, lorsqu’il s’agira de socStés, bWfi* de œtte major&on. 

Ces boniikations s’a@iquerant ir Mgatd des frais d’e@oratbn engagés a@?s le 31 fTI815 
1998. 

Actuellement, la LDM prhit que l’exploitant d’une substanœ min&de peut demander 
une aliocAbn pour traitwnefM dans le cabl du profit annuel. Lof&+e I’expkAtant fàit de la 
fbnte ou de I’afhage, aette akation est @le i 15 % du coût des biens admissibfes; 
dans les aubes cas, hllocath est @ale a 8 % du cGt des biens admissibles. Dans les 
deux cas, PaIlocation ne peut 8tre supérieure à 85% du profit calcul6 avant cette 
ahcation. 

Dans le bui de reconnaître I’imporianbe des inveskwwn tPefktuésauQhbecdansle 
secteur du tr&em8nt des r&&s miniers. k budget w de modii la LDM de fapn 
à pemrettre une ak&on addiiheile &gak A l$ % du aAit en capital des biens neuk 
mis en service dans un éhbbemeM situe au Québec B des fins de hïtwnent des r6siius 
miniers, ap&s le 31 mars 1998. Cette allocation additionnelle sera appkable aux dii pre- 
mi& annbes suivant la mise en wviœ des actifs utiIisks pour le mt des Msidus 
miniers et le total de c&e alkx&un et de Mkxxtion pour Iraiternent ne pourra Me sup& 
rieur 8 6S % du profit cakulé avant aes allocations. 

Un erpioilant qui renocKz B ses frais d’e@aMh peur hzs fins de la Ldswks hpdb ne 
peut CacrsideCer ceux4 pour Pappka~ de la IDM sauf si la renonciation est effechh en 
faveur bune personne morale. Pour les frais béxploration qui ht M$et bune renoncia- 
tiorraprèsle31marsl998.LaU3Mseramodifiéeafinde~quekmin~des 
Resswms pourra exiger que WqMtant obtienne de a8te pewnne morale un engage- 
ment à ne pas renarrca 83 œs frais en faveur dun 8utn3 inves~r s’il veut profiter de 
cette exceph spécifique. 

Stugeen nUeu de fmvdl 

CRÉDITS POUR L’EMPLOI 

semaine par apprdi et la durée maximale pour l’m 
dii à vingt heures par semaine. Fmakment, les sbges Mectu& par des c?tudibnts de 
nivwu CollégiaJ et par ceux du premier cycle universitaire devront obllgabirement être 
timunétés pour &re admissibles au c&di! bimp&t et un aMibuable ne pourra demander 
un~itd’impdtpourplwde20~esdestagear~srdd’un~~aire,Cssmodi- 
fkations s’appliquent à l’bgard des depenses e#kcbks apk le 31 mars 1998, relative- 
mentàunsbged8butantapésQ-t$date. 

Raymond Chabot Maain Paré f3 31 mas 1998 
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Xndusuie du Mmnen~ cf de &a 
chaussure 

Le budget ppose WI coidit d’iip6t retnboursable temporaire de 20% & regard de la 
hausse de la masse 6alasiale attribuable aux em@@ de pmductîon d’un ernpk~~~ 
OEWEUI~ dans ITindusttle du v%ternent et de ta chamwe. De fapn 

P 
&ale, la hausse de 

masse salariale seta d&tWtée en tmprant le montant btd u Salai~~ versé à des 
empk3yés adnlissibles pour lhnhe 1997. De plus, les employés 8dmisslM?s sont œux 
dontaumolns30%des~swnt ~hhamfectionou~lafabk&ionde 
vétements ou de chaussures et qui sont affé&s B un &abksemen tsituéauQuébec 

Le montant de œ cMii ne peut &e jumek A aucun autre Mdit d’imp6t remboursable 
attribuable B la m&ne masse saiatie. sous r&ewe du ckdit cl’impdt pour la c&ation 
d’ef~~pfois, et Il sera tiult par ie montant de toute aide gouvernementale reçue par le a~)- 
tribuable. Un wntrîbuabk qul est membre d’une SO&& de pers6nnes peut tédamer le 
~itgPé$arddesapartdelahacrPsebefamassesalalbledelasw’~silesautres 
conditions sont respecWs par ailleurs. 

Cette mesure s’applique à régard de anntks tiles 1998 & 2001. 

Pour soutenir la reke dans le domaine de la gestion de portefeuille. les sodét& de 
gestion de porteMUe acI- pourront b&n&ier d’un u&lît d’impdt remboursable a 
kgard des salaires VWB& a de jeunes gestionnaires de fonds admissibles. 

Le &dit sera de 40 % dt~ salaire versé à un gestiofmaire de fonds d&enteur d’un visa 
d’admissiilit6 dr+liv& paf le ministre des Fiiana~ mais ne pourra ex&def 25 000 $ par 
gestionnaire admissible pour urre aMe d’iipusith. 

IA saaiété admissibk devra &tre insuite aupr& de la Commissi~ des valeurs mubili&s 
duQu&ecàtitredeccwzil~envaleursdepleinexercice. 

Le gestionnaire admissible dewa czmsa~~ la totafipé ou pvue de son temps de travail ti 
des activités de gestion de fwnds au Qu&e~ et satisfaire aux conditions suivank?s : 

9 travailler au moins 15 heures paf sem@w 
- &tm àgé d’au plus 35 ans; 
l étre titulaire d’un dipl&ne uniwsitaiie dans une disdpline pertinente. 
Le u6dit sera applicable sux salaires vers@ après le 31 mars 1998, aux gestionnaires qui 
auront obtenu leur vka a@s cette date. 

R-ait du crMUpour la crhion 
d’emptois 

Le crédii d’imp6t pour h c&tiUl d’empkk n’a pas connu le StK&S eSp&é aupks des 
employeurs, en raison des ao0t.s ‘arhénznts 4 sa geslion. Ce mrarrtme qui dow?e droit à 
un Mit d’iipot de 1200 S pour dwque nouvel emploi a temps plein aéé sera donc @in2 
p0uilesannéesciviif4&kwes~l998. 

Afin~favwiserr~~tet~~onde~~m~~auQuBbec,legau- 
vemement aa#en3, & wm@er du l’juillet 1999. dkssurer par contrat pfiv6 la stabilii 
des taux d’ïmposftion appkables au revenu, B la masse salariale et aux c@ii des enbe 
prises qui s’engmt dzms de tek projets. 

31mars1!998 RaymondChabotMaztinParéS 
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Bu8gat pruvïncia~~398 

Selon ks modalités actuelles du Rf%, l’actif d’une soc!& qui enhd proMer à une 
&niissi~n publique d’actions dans le cadre de œ &gime doit ëtre ih%eur a 250 mbrians de 
dollan,en~antoomp~derectifdes~~~8ssocieesQnsles12mo#~antla 
dateduvfsadeprospectusdéfinmfoudeladispecrsedeprospedus. 

Le budget pmpose que cette limite sait portée B 300 millii de dollars, pour toute &nis- 
sion publique d’actions dont le visa du prospebs d&itif ou la dkpense de prospectus 
aura 4té aaxxdh après le 31 mars 1998. 

De fam g&rak. une SPEQ est ufle So&t& priv&i dont les activités aKlsistent prlnci- 
palementBa~~Btàdétenirdesactiansdu~depetitesetm9yennes 
sociét&s pfiv& awfant dans deg 8ecteuIs bacMt6 adrrjssbies. Les pafticulieB qui sont 
actionnaires cfune SPEQ peuvent demander une diction lasque la SPEQ effectue un 
placement admissible. En outre, des dkhtions supplhentah peuvent H~E aoxxdhs 
kwsque la SPEQ investit dans une région admissible, ou encore lorsque ses actionnaires 
sont tous des employés de la SCICW bénefia’aire du mt (SPEQ+nployés). 

Afin de simplifier le programme des SPEQ et d’M le Wne niveau d’aide A l’égard 
de tous les placemenls des SPEQ, il est pmposé de modifier la l&klation de m à éJi- 
miner la notion de SP&Q-employ+, la notion de ré$on &nksib)e ainsi que la possibilit& 
pour une soc&6 à capital de risque d’ebw a&mnaire d’une SPEQ. En oth. la l6gislation 
sera modiibe de faGon que, h l%gard de tout plaœment efktuk par une SPEQ après le 
31 mars 1998, le taux de déduction acmrd6 aux actionnaires soÏt de 150 %. 

Une scHt& qui mntibue au Réseau d’irwesti~ suchI du Québec au m d’une 
année d’ïïposition pourra déduire 150 76 du montant de t&te ax~trii. Cette mesure 
s’applique titmactivement à tuutes les ax~trÎbuthns ve&es depuis b aonstituh du 
Réseau, soit depuis novembre 1997. Le Réseau visa B erxach les enigrises sociales et 
à amtribuer à leur capkahatior~. 

Pour swtènir le dhhppement de nouveaux fonds tinvestissanent dont la gestion et 
I’administratbn semr’~t ehAubes #I CUbec, une aide fiscale aéra 8ccoTdée aux so&+s 
admissibles qui créerunt de t& kwk. 

La société dem expioîter une enhprke au Québec et y avoir un &Wi5ement stable. Le 
fondsdeMaêtreconstitu6a~k31marsl998rriaisavantle1Yavlüp00etdevraé~ 
un fonds annmun de placzment au sens de la Ldsw& vaksurrses, rehthnent 
auquel le Ministre aura détiti un visa dWmissibW5. 

Le crédit remboursable, d’un makhum de 250 000 S pour bute la pkbde, sera égal A 
50 % des ~+N?S de dharrage admksii engageeS à l’&LHd bun knd~. 

hu$TEMENTS RELAIlCS A m D~DUCTlON POUR 
AMORTISSIiMEWT ACCetiRÉ 

C. 

RaymondChabot MarcinParii = 31 mars 1998 

-_-.. . 
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Afin de pouvoir Marner h déduction pour et a&&6 B l’égard @un bien, k 
crontriiak doit utiker œ bien uniquement au Québec durant une p&iode minibmle. Of. 
un contribuable peut Mamer œtte déduciian dans le &re du cdarl de SWI revenu bune 
année d’imposition qui se termine avant la fin de œ d&i. en pésumant qu’il respectera 
cette ax~dition. La l+gislaiion fiscale sefa modWe afin que .œ contriiable soit tenu de 
pruduire une dedaratiorl modii à R@d de ladite anMe s’il s’aMe par la suik que 
~cona~n’estpas~ñsfãbe.Lapracliptiorrgregarddeoet~tne~- 
œraacourSrqu*àarmp~dujourdud~gla~~unmunrelauisdecatisationa 
fégard de cette année. Cette mesure entrera en vigueur à la date de la sanction du projet 
de bi y donnant suite. 

PARTICULIERS 1 

.w. 

Ftaïs mkdùaux 

Eab&an& de vlctpger nordiqua 

MESURES CONCERNANT LES PARTICULIERS 

En vertu des @gles xtuelles, les intMts payés par un pariWii sur un prët Hudiit ne 
sont g&%alement pas admissii en dédu~&~ dans le cahl de suri ~BWMJ. 

Le budget propose d’instaurer un &Iii d’impbt non remboumable de 23 96 g l’&gard des 
intédits payés, a* le 31 c&zmbfe 1997, dans une année sur un emprunt rembours& 
selon les modalités établies en vertu de la LoiswfMè &~R&&I? auxé@dXmkw de la 
LoiBsu/kos@ é-k Ce ué61t inspiré du budget M&al de 1998, ne pourra 
êtn3 demandé que par un paracUlii qui aura choisi k r@ii d7mpostion gMral. De 
plus, le montant des int&éts pay+s dans une an& qui n’aura pas été pris en corsid&a- 
tien dans te calcul du crédit cl’împ8t auquel a droit le paM.~iii pour U&EZ en& pourra 
donner droit à un cr6dii d’imp6t pwr toute année d’împositiorr ultéhuré. 

Au cours de la prochaine ~r&e. le gouvememeM mettra en Quvre une &orme impor- 
tarrtede~programmesbaide~,danslecadredehLc#swk~U~ 
/evenuelfavLarffanlPm~&~d~sooEoka /#si, le mantant mtid de la rMw 
tien d’impôt à l’égard des familles passera de 970 $ à 1 lSS$ à compter de l’aru@ 
d’imposition 1998 dans le cas d’une famille manapar8rWe Partageant un logement, soit le 
même que celui acmrdé B une famille monopamtale ne paf@eant pas un ment 

Àwmpterde1998,lekr~pmpbse~ndureàti~edefraismedieanadmffnalesles 
frais pay6s par un contribuable pour suivre des CXIWS de fomWon, kxqu’une pewnne 
wm@ente attéste que, en raison du handicap @ysique ou me&l de son ConJoint ou 
bune pWSonne 8 sa charge, œ c@îbuable a besoin de œs o)uTs de formation pour hli 
donner des soins et de la fomwtion approprié. 

Le budget -se deux meswes & l’ 
3 

ad des parkufiefs habitant un village nordique. 
Unc&ditd?ipôtrcmboursablede35 parmokauawrs&squelsunpaMHieraura 
habité une kgion nordique et de 15 S paf mois pour uw -ne B sa charge sera tout 
chbrd instauré. Ce u&fB sera &A~it & raison de 15 X du WHIU fdid net qui ex&k 
leseuilde26000$. 

3lMls98 

-- 
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e... Remborts44ntn& de sahh ou 
dkssurumce scrlaik 

Selon la lbgislation adudle, torsqu’un mtrWable effbchie Un remboursement de salainz 
wcrassu~airealesuitede&~de~Snonimpasablesversées, 
flamœrnple, en vertu de la LainwPs$uRanae~ il a droit, dans Par&e du rem- 
boursement à une déduction dans le calcul de son menu dbnpki 
A axnpter de 1998, dans le cas où un ax&îbuabk wrnboursefa de kls montants dans 
une année suhsdqumte à celle 00 il les aura reçus, il aura droit, au lieu de la d&ction 
actuelle, à un &Et d’iit remboursable dans la mesure oü il satisfait à cwtahes UX& 
tlons spkifiques. Toutefbis, afin de bbneficier de œ aédit d’hp6t. un partia&r devra 
avoir indus œ montant dans le calcul de son revenu prwenant d’une dmrge ou d’un 
emploi pour une année antkieure. 

Le budget de 1997 apportait deux améliorations au &dit d’imp6t remboursable pour la 
taxe de wwte, soit une majoration du bahne et le paiement du montant du &dit en deux 
versements @aux à chaque année, soit en ao[H et en dbœrnbre. 

Pour l’annbe 1998, une rbgle bktoire avait été prhue de SC& que d~aam des verse- 
ments effectués en ao0t et décembre 1998 devait wrrespondre & 50 % de la majw4h 
apport& au bakme. Min de diminuer les 0~06 administra& de cette mesure pour 
l’année de transition, cette majoration fera l’objet d’un seul ven3ement soit en aoht 1998. 

A ampteer de l’année d’imposition 1998, le Mit pour -ne h charge atbfnte d’une 
infifmitib mentale ou physique ne pouna ébe deman& Cg’& Egard dbn enfant ou petit- 
enfitnt d’un aMribuable et dans la mesure 6ù œt entkt ou petiknfant aura Mdé au 
Canada à un moment qufzlcmque dhe année dlrnposition. 

A CO~~@S de 1998, œrbins morhnb reg~s a tibe de pestaths chide de tkr& rec6(1~~ 
ne seronl plus B indure dans le calaA du rwwu du partiaGir qui les reœvra. 

I TAXES À IA CONSOMMATION I 

. . ..- 

TAXE DE VEhTE DU QUt6EC 

Aux fins des restictions aux rembcn~fsementç de ta W wr te3 intrants (RTI), le plafond 
de six mfkns de ddlars détemrinant si une entrepbe est une PM swa haussé à 10 mil- 
lions de dollars & compter du lu juillet 1999. 

Le~~edelaNQestmoarfié~~taul’juületl992afin~~queles 
serviœs cbppels bufgenœ M-1, acquis paf une municipaM, sont mon- s% lui sont 
fournis par une autre rnunkipaiité. ou paf une commbion ou un Me ofganisme établi 
par une municipalité. 

Raymond Chabot Martin Parti Bb 
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V&hiwler udaph% 

Volhes de r&iientx 

Rembtwsemeut de hue et r ions 
9 jkonla iihs 

.- 

Avances de fon& de muZewunt 

Corps d~lomattquts 

En ce qui a trait ~ln v&iil& il moteur déjà adaprés puur le transport d’une personne 
utiit un fauteuil roulant, une nouvelle mesure pennetba doMavant un remboursement 
du montant de la b payb sur la partie du pti d’un véhkuk attribuable aux tim et 
aux biens uti’lisés pour son abaptabon. Cette fnesJ* s’appliquera B régard d’un btihiile 
adapté fourni après le 10 dbmke 1992 B un parWiier, et ap& le 23 avril 1996 à une 
personne autre qu’un partiakr. Le d&ai habibel de qua- ans pour ektuer une 
demande de remboursement pour les vhhicuk fournis awnt le 31 mars 1998 c&nnien- 
œra à wurir aprés œtb deb. 

lss volumes de référence pubIi& par Hebdo Mag Inc., retenus pour la d6twmination de fa 
valeur mardrande des vi%ictk$ autwnobîî Usa@s ne awvrent qu’une @hode de sept 
ans.Acompterdulœjvicl1998.lenombrecPann6es~Mertparlesprbcdeventemayens 
en gms indiqués dans les volumes publieS paf Hebcb Mag Inc. sera poM de sept & neuf 
ans. 

TAXE SUR LES CAR1BURANTS 

Sous réserve de œrbines ~ïtkms, $ compter du 1’ avril 1998, k &girne de la taxe sur 
les carburants sera modifié de fapn à œ qu’un agent-percepteur, sous ente& avec le 
MRQ, puisse vendre du carburanf sans awir B percevoir la tas, B un vendeur en gros 
non rkidant qui n’est pas titulaire d’un permis d’agent-pempteur. 

Avant le budget, une personne qui achetait du cafburM à des fins de revende et qui en 
prenait liuraison à l’etieur d’une Wgïon dgsignée, frontSère. p&îph&ique, spécifique ou 
en bordure d’une @ii pMph&ique ou spécifique devait payer la taxe au plein taux, 
méme si elle revendaIt ensuite le carburant dans une telle @ion. A parfir du Y avril 1998, 
œtte personne n’aura plus & demander un remboursement de l’excédent du montant 
qu’elle 8 ver& & ragent-pwz#eur sur le montan! qu’elle per@t à la nevenk Elle pourra 
plutôt céder œ droit B un rwn~mnmt en fawur de t’agent+mmpteur sms entente qui 
lui vend le carburant et celui-6 dem alors crMikr œ montant B la persanne & l’oamibn 
d’un prochain achat de &rant 

Cette mesure s’appliquera egalement à Wgard du remboursement auquel a droit une per- 
sonne qui adMe d’un a@znt+c+wr sous enbnte de l’essence A des fins de rwente, 
qui en prend livraison sur le krribire de I’Agenca mbbpoliine de transport et qui 
rapp0rte OU fait en sorb qu’elle soit apportée h I’exMrieur de ce tmfbire. 

Les mmce de fonds de mubmt ptkentement abudbes de fqm adminiive aux 
vendeursengrosdecarburantquinesontpas~enten~aavecleMRQ~tau~ 
rnentées. Alors qu’elles étaient d&rmin&s seulement en fbncbn de leurs ventes en gras 
au wurs d’une pkiode de M&enœ de 42 jours, elles seh donhavant &ablies en bno+ 
tien non seulement de leurs Wtes en gros, mais également de @.irs ventes au détail. La 
période de n%&wxa mlatiw aux entes au détail sem de 15 jours pour les avances 
aaxxd&s entre le 31 mars 1888 et le 1” janvier 1999, de 30 jours pour azfles acwdées 
enl999etde42jounpNasuite, 

TMES tV DROITS SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES 

Un rwbowsement de la lVQ et de la taxe spkifique relatives aux bolssons alcodiques 
est aœurdb aux wfps diplomatique et umulake, ahsi qu’à certafnes organisations inter- 
nationsles gouvernementales et aux nzprkentants non canadiens aup& d’ek. 

31 inas 199g Raymond ChabotMartin ParUB 
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A compter du V juillet 1999, œs personnes pourront achetef des baissons alccolques en 
franchIse de œs taxes au@ d’une suaxmale de la SAQ désignée A cette Vin par le 
ministke des Relations Internation&% 

Les vendeurs de boissons alwolîques tenus de remettre rnensueiiement au MRQ la taxe 
sp&ifque ou les ~IONS de tiœnas applicabks à de telles boissons pourront dksormais 
produire œs dedatations a la m&ne Wéquen~e que celle de la TVQ, c’est-&dire met+ 
sude, bimestrielle ou annuelle. Ceux dont la pbriode de ckkration sera dkscxmais 
annuelle devront verser des acomptes provisionnels 

7 
ue la taxe sp&Iïque et les droits 

detiiàremetkpourlapModeseruntde1500 ouplus.Cesmesuressonten 
vigueur à compter de fa prochaine p$iode de dédatation de b 7VQ d’un vendeur de boii- 
sons alcooiiques. commençant a@& le 31 mars 1998. 

La taxe spécifique de 2 r) par nuit& qui devait s’appliquer fi compter du 1” awill dans 
les régions mentionnées plus haut est n?por& B une date qui sera prkisée ult& 
rieurement. 

. . . 

AUTRES 

Fis- INTER.bURIDKTION 

La législation fiscale sera mcdif%e de solte que toute designation fkity par une Mucie pour 
l’application de lïmp6t Oral soit réputée &e faii de façon identique pour l’application 
de I’irnpM qu6béObis. En aw&re, si auane tile cksignation n’est faite pour l’appkalion 
de l’irn~t M&al, aucune d4slgnation ne pwrra Ma ainsi faite pour I’applMion de I’imp6t 
queb&is. 

03s modifications s’appliimt B régard dun exetcice financier d’une fidu& qui SB ter- 
minera a- le 31 mars 1998. A œt @ard. wz mpie des f~rm~tire~ de choix MCMBJX 
devra 8tre jointe aux d&krations de rwenus québeipises. 

Le budget du 25 mars 1997 avait propas& la mIse en place d’une @le antiéuibement wn- 
œrnant les s+mes de paie centrai ayant pour etïèt de tiuira le pourcentage 
d’affaires faites au Québec Le rn.Wtn? du Revenu pouvait œpendant dkider, A 3a dis- 
u&îon, que la règle antkMemM nEtait pas appkble eu égard soit a JMente en vertu 
de laquelle les Serviæs 6cmt rerrdur par kmpk@ à la 80dtS ou pour son b&%ce, suit B 
une entente liée & t’entante de fiwrnîture de senncé et affect& le montant des salaires 
vefe.Pourle!3aflnees~pa6îtbnouie6~ finanders se tetminant ap&s le 
31 mars 1998, cette distni6on aeta Btsrgi de fap h s’appiiguer également 4 toute op& 
ration, tout mangement ou, tout hhnement qui, de Ilavis du m-m du Revenu, a pour 
butoupour~lQtesmm~de~~hta$ldesimpotset~taréspayablesau 
Québec par une sd& ou enan par un empkyeur. 

DelamemefaFon,dansie~rebaetiviPBsde~etdévekppement.~dépenses 
à titre de ~afaire pour un etnpbyé qui est un actionnaire dhsiiné de la sociétk sont limitks 
à un plafond correspondant de m sommaire, B cinq MS le maximum des gains admis- 

Raymond Chabot Martin Par45 S 31 mas 1998 
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.I.. 

biblesétabliselonlaLrdswks~Cepl~daitê~rpparti~kssodétés~ 
oiêes au œurs de ~annha ai l’am@o~ a ht6 au se&e de pIus ffune de as SOC&$S. 

PI compter de rannée ffii 1998, la tipartition de œs plafh& entra les sodetas 
assaciéeS Sera réputée identique & la r@artM féderale, peut ks groupes da so&tés 
assoc&s dont l’une fait affaires dans une provinca * que k Quebac AM, H na aara 
plus néœssaùe de pnxîuire una antanb quebeeoise dia&& à czt etFat mais las formulai- 
res de thoix fédéraux devront Me joints aux d6chtfons.de -us qu&Msas. 

. 

4 . BONIFICATION ET uwFotwismnoN ou ‘TRAITEMENT 
FISCAL DES DONS 

Actueileman~ les partialliem qui filrIt un don a un organîî de ll3kabm enregm ou 
à un organisme mandatah du gar vemement bérléfaentbun crêmfhpôt non rarntlour- 
sableBgalB23%du~tantdeœdan.Danskcssde~,etlesbén~td’una 
dkdudion dans le calcul de leur revenu. Pour taus les contn’buablas, le total des dons na 
yeet;xcêcier 20 % de leur revefw annuel sauf pour les hs a ht 63 cette fimite passe à 

. 

La légiilation fiscale sera modifiih a Egard des -les des duns da bianfaisanœ et des 
dons à l’État pour une annha d?mposition qui Cammemzra après ‘M7- Ainsi, la plafond de 
revenu annuel du donateur, appfi&k pour d&rm’her !a total des dons 8 rhat, passera 
de~00%~75%,etæl~lagplicablepourde~rmlnerk~dsdonsdebienfaisanœ 
pour une an& de 20 % à 75 %. Une wtion S’appGqua dans Par&a du dWs at dans 
I’ann6a pr&dente où la hite pour dons de bienfaisz~~~ & We A 100 %. 

Da plus, lorsque l’objet d’un don sera un bien ayant un lien avec la mission du donataire, 
soit un bien acquis par œ doMaii dans k cadre da aa mission premi&a et qu’il paut uii- 
liser afin de remplir sa mission sans avoir 8 k vendre, la plahd de 75 % du ravanu annuel 
du donateur, applicabk a l’égard de œ don, swa maj& d’un montant &gal a 25% de 
l’ensemble des montznts suiwnts : 

l le moins elevé des montants suivants : 
o la montant de la nhphaiion d’amortissement Indus dans k rewnu du donataur, 

pour I’annb, reMvement A une 4.G@a presuite de biens amortissables qui cun- 
prenait le bien ayant fait l’objet d’un don de bknfaisanœ ou cfun don B Etat au 
cuus de I’annha; 

0 pour chaque bien CO 
” 

ris dans cette cabégocie qui a fait Pobjet d’un don de Mahi- 
sancaoud’undothl’ tat,8uawrsdePann~,kcoQtencapi~dubienou,sie[ley -. 
est Wérieure, sa juste vakuf mafdmde; 

l pour chaque bien ayant fait robjet d’un don de bienfaisance ou dhn don à l’&at. au 
uwrs de l‘année. k montant des gains an capital imposables inclus dans le revenu 
imposable du donataur, pour l’année, en raison de œ don. 

CLWTRES FINANCIERS INTERNATIONAUX 

Afin d’attirer de nouvellea zWit& financières intemafionaks, Une révih majeure das 
dgks appliias aux œtt&as financiers intafna~ (chprhs ffl) wa an@pM. 
Ainsi, l’ensemble des r&les a@c&ks aux CFI swunt ragt~#~ dans une toi d&inc& 
qui~lesobj~redwrcftespaflesmesuresrelativesaux~l. 

Cette nouvelle iégislath pr&wa Qafmt k statut, la rCWa et les fpnctions de hga- 
nisme CFI MorWal - Centre hahef international, noWmmantla~6onetksuividas 
diverses mesures relatives a~rr CFI- 

Enplus,BI’éga~ddesactintésexercées~le31mas1996.(agammedes~vit~ 
adrnissir’bks est 8lafgie pouf indute : 

- les adiviks de soutien adMitif; 
- la pmmoth, l’administration at la gestion de fonds cwnmuns de plaoww~t 
l les services de montage firmder; 
- ia gestion de trchcxerie; 

I 

- kcr&fit-bail; 

31mas1998 Raymond Chabot Martin Paré S 
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. I’afktwage; 
l les leans de u6dit pour S?~port+~~ 
+ les ciewiœs d’une chambre de wmpansatton; 
l les servkas fiduciaires- 
Un u’édii d‘impdt remboursable -a saeord6 aux CFI pendant la p&ioda d’apprentissage 
de jeunes employés sp&hlii en transsdions financihes Wernathalas, wnasponcht 
à 40 % de leur aahite. A œtte fin, un visa d’ahissib@~ devra a& été d&ré du I=ati 
1998 au 31 d6œmh 2001. 

la pêfiode ckxemption iîscala a&entie aux spkialiitas Mangera want haii B 
MonMal est pofthe de deux a quah ans pour les employés qui entraront en fonctions 
8fdS k 31 I’lWE 19%. 

Un &lÎÎ d’iipat remboursable de 50% sera m rahkament aux dbpenses de 
démarchage admissibles angag& après la 31 mars 1998 et avant le l”janvIar 2002. 

finalemanf les principaux avantz~~~ fhaulr aacwdk3 aux s&Ss exploltsnt un CFI sont 
garantis au moins jusqu’au 31 decerrrbre 2008. 

s--e. 

A compter du 31 mars 1998, krsqu’~n employeur sucoedera immédiatament à un autre 
employeur, sans qu’il y ait au intem~ption du travail das salari&, il pourra tanir compte des 
~tantsdéjàdeduitsgtiñedeabtisationsdessa~etdgmórrtsntp~~.Bti~ 
de catidions. par l’employeur pr&&dent depuis la début de l’an&. 

Las cas actuels d’exonkratkm imptiiuant deux sociétés d’un m&ne groupa mnt rw~pla 
f5s paf une axon&ation hppkatîon ç@n&ale B régard de tout tranm d’ihmfble, 
aQfectué aprês le 31 mas 1998, er~tre deux SOC&~~S ditas &&EwRw~~~ On, vise ahsi & 
téduire les transactions hzssaks h fatinta du réMat désKe, soit les transferts 
d’immeubles en MiSe de droits sur les mutaths immobilihs. 

A aette fin, une -té don& et une autre s~çiébé seront faf w hi ram 
sociét8estune~~dontaumains90%desactiocls~,aywtpleindrdtdevbbe, 
de son œpithdms sont la propriêt6 de la sch6t6 clorMe; dune filiale d&emWe de la 
sd& donnée; d’une socW dont la sociéfé don&6 est una tiIia.k dktenin6e: d’une 
filiale dékhinée d’une SO&~IS dont la soci&$ dont& kt une filiale d&ermin&~ ou d’une 
cru de plusieurs des sod&s ou fMes visées prMdemment 

Raymond Chabot Marcin Rué = 31 mars 1998 
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Société en Commandite Gaz Métropolitain 

Cause Tarifaire 1999, R-3397-98 
.- __..___ .-______ ._- _ _. ._.. - __... ..- ----.-.... _. . . _- . .__--. --. -~ --- ._. . .._._ _-. ~_ 

PROVISION POUR IMPOTS SUR LE REVENU (PRÉSUMÉS) 

EXERCICE TERMINÉ LE 30 SEPTEMBRE 1999 

no de 
ligne 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 

1. 12 
13 
14 
15 
16 

Impôt à payer selon les calculs 
Fédéral-Partie I 
Fédéral-Partie 1.3 
Québec 
Québec: contribution au Fonds de lutte à la pauvreté 

Total des impôts exigibles pour l’année 

Impôts comptabilisés dans les frais reportés 
Aspect fiscal relié au compte de stabilisation avant 96 

(2,369,904 * 36.9%) 
Aspect fiscal relié au compte de stabilisation de 1996 

(1 084 840 * 36.9% 

Provision totale présentée à l’état des résultats 45 em 518 ..i L-... .s --.. 

RÉGIE 

32,607,560 
3,083,OOO 

10,095,902 
290,245 . -_.. _. --_. -..-_. . 

46,076,707 

(874,495) 

400 306 . _--. _ ---Y - -.- 
(474,189) 

Original : 1998.05.01 SCG M- 11, Document 4 
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SociW en Commandite Gaz M&ropolitain 

Cause Tarifaire 7999, R-3397-98 
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no de 
ligne 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
.54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 

IMPOTS SUR LE REVENU PRÉSUMÉS 

EXERCICE TERMINE LE 30 SEPTEMBRE 1999 

RAPPROCHEMENT DU BENEFICE NET AUX ETATS FINANCIERS 
ET DU REVENU NET AUX FINS DE L’IMPOT FÉDERAL. ---- .- -- .._ . - ._..-. -_.---___- _.-.- - 

Revenu net d’exploitation (voir pièce SCGM-2. document 2) 

Ajouter : 

T=(l) 

TOTAL 

127.881,OOO 

-- ..-- . ..__ .- ._-_-_-_ . _-.. .-.- -.- -..-- . . .._ _ I 

Déduire : 
Somme partielle . _. 293,192,i4’7 ._. 

__- 
- -.-- ..-. 

-Amortissement fiscal: 
.__.__-_ _ __.--_ _. .._ - ______ ._-.._ ._ _...._.. _._- ._. 
frais reportés reliés au coüt du aaz 

. : 
_ --.. ._... .-.L.--. . ..L..- .._ --... _ _-_- - .--- _... .._ ” 19 508,l l:] ._’ -_.. 
Déficience infrastructure(304.51) ._- .-. _.-._ _ ._.-. --_.. .-----. ..---.. .-_-- 1 296 000 1 _._._ L- _ ’ 
Allocation du coût en capital demandée T2S(8) I 61 887377; .-.- ..-- ._-_.. _._--__ -.--. . -. -_. .--.... --.-.- .---. * _ .--.-_-.’ .._ 
Frais reportés deductibles (fiscal) 17 903 192 ..--_. .._- . . ..--.. .-- ..-. ._.-.. . .- . ---_. --- -. _ _--. “-1 ._ 
Déduction au titre du MAIC T2S(8)(A) 1 . ---.. .-- _ _-_ ._ - ____.. ..__ - __ __ __- _.__ ._- ._. 217.015, 
Frais de R&D déductibles (fiscal) 744,000 ’ 

.__-.- .-_- -. .__- A__ L..-... .-. --. .-.. - _ -_._. . 
Provisions non admissibles de l’exercice précédent T2S( 13) .-. _ _-.. _._-_. ..__ -_ -- .----.. ..---. .- i 5 418,718.j . _’ 

_... .-.-__ 
Frais-financiers 

.__. ._.. ..- ._.. ___-. .- _-.. - : 
-.._ ._--. -. -. -- ..- ._.. . .- _.._... --... : “‘-GR.O,~l~,r@: 1 ._. 

Coûts des retraits ___ _ _ ---__ ..-- __- ____. .._... . 
Dépense supplémentaire; provision mauvaises créances 

_._ 93~.~00 ; 

.- __.__. --. ..--.. . ___ ___. _- ____ . ___. ..- _ . I (73.-W? 
I ._ ._ .-. ._. ._-._ .---. .-. - -. ..- .._._ _ ,o : 

!~~!y2290 .- 

165,311,147 

REVENU D’ENTREPRISE OU DE BIENS 

Ajouter : gain en capital imposable (T2S(6)) 

REVENU NET(PERTE) AUX FINS DE L’IMPOT FEDERAL SUR LE REVENU 

Déduire: Dons de charité (maximum 20% du revenu net) 
Pertes en capital années antérieures 
Dividendes imposables déductibles selon T2S(3) 

REVENU IMPOSABLE AUX FINS DE L’IMPOT FÉDÉRAL SUR LE REVENU 

117.349,857 

.__ _._-_. 

117 349857 ._.- ___. .._. L.. ’ -._- 

230,000 

__ ..-. - 
230.000 - _ _.-_ .- ..- 

117,119,~_57 -.=--...-.TT ._-_. 

Impot fédéral avant crédits d’impôt ( 28 % ) 
Credits d’impot federal R&D (20%) 

IMPOT FEDERAL 

Taux d’impôt fédéral 1997 

32,793,560 
(186.000) 

# 
__._ -. .._. 

.-__. L~~z?,go _. 

28.00% 
___ _.-....._-___-_ ._-.. -... _ ___. .-_ .- --_. ..- . . -__ -. - 

Original : 7998.05.07 

____ -.._ .- ..-. ----- .._--._ .- 

SCGM-7 7, Document 4 
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Soci& en Commandite Gaz M&ropolitain 

Cause Tarifaire 7999, R-3397-98 
___ -.. .-_ --.. . -.---. _ _ - . . _ .._._ . _.. _ _ _-.- -__.__ _--- .-_.. ..-~ 

IMPOTS SUR LE REVENU PRÉSUMÉS 
co17-s.1 

EXERCICE TERMINE LE 30 SEPTEMBRE 1999 

no de 
ligne 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
35 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
s7 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
. _._ 

RAPPROCHEMENT DU REVENU NET AUX FINS DE L’IMPOT 
FEDERAL ET DU REVENU IMPOSABLE PROVINCIAL 

TOTAL _ 
..-_-_- .-_---... -. ..---_ 

Revenu net aux fins de l’impôt fédéral - T2S (1) 117.349,857 

Ajouter : 

-- --- -’ --:- - -.=.- -T.-- .,- -. ----- --.- _. -----__ ._. . . -___ 

Allocatton du tout en capital fedérale .~ .__. ---- -. .-. ..- ..-..-- ~ -... - - 

Somme partielle _- 

62 886 806 .! -1 

180236,663 

Déduire : 

I.-’ 
---- ._ ._- 

.- .__... .._._ 
Allocation du coot en &pjialprovjncialé --‘- ” ..-.--- --.-. .-.. 

__._-_ _. .___ .--_ . .._. --... ._. __--._ 

selon Cl 7S(5) -- _.._ ---._ ---_ . ..-..-- ._---.. 
Déduction au titre du montant admissible des __.- _..-. --- .- ._. ..~ -... . -- 
immobilisations cumulatives (Cl ~S~I(A)) 

--:._..__:..i --.Y=Gii~ 
.-.-. 

..-.. . _ -..-.._ ..--_. .--.-.._. _-.-. _-_-._ .-_-. _. .--.--. _‘_A 
Dépenses de R&D Québec 1.014000i __.. -... -_--. .__-- . .._ ---_-. -- -- _ ..--_- ._ . , ._.-__.‘_ 
Déduction additionnelle 25 % équipement informatique I 16968;8j _ _. . _ .-- .._ ---. _--_- .-._-... .._---. .-t-- . -__! _..__. , 

._-.__ ..--. _ ..--. _ ._. . . _ . -.__. .--. _-_. ! .._.. - OI ._ 
.._- - 63535,852 

REVENIJ NET (PERTE) AUX FINS DE L’IMPOT PROVINCIAL 116,700,811 

iX?dlJire : 

Dons de charité (maximum 20% du revenu net) 230.000 

Dividendes imposables déductibles - T’2S (3) 
230.000 

REVENU IMPOSABLE AUX FINS DE L’IMPOT PROVINCIAL 116.4-7(&~J I - ‘.‘- 

Impôt provincial ( 8.9 % ) 
Credits d’impôt provincial R&D 

10,365,902 
(270.000) 

0 --- .-.. 

IMPOT PROVINCIAL _~.lJ!JW~~2 

TAUX D’IMPOT PROVINCIAL 1997 

Fonds de lutte a la pauvreté 

8.9% 

2.8% 290 245 AY ---_~--_, 

____ . .-_ .-- --. ----. . ..- -._ ._._ - -.. -- .-- __ ._-_. -.- _. ..-.- .-- .-___ _-.- 

Original : 7998.05.07 SCGM-7 7, Document 4 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

AVIS DE NOUVELLES COTISATIONS 

DU MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC 

RELATIVEMENT AUX BILLETS EN DOLLARS AUSTRALIENS 

POUR LES EXERCICES FINANCIERS 1990 À 1996 

Original : 1998.05.01 SCGM - 71, Document 5 

( En liasse) 



Gouvernement du Qu&e~ 
Ministère du Revenu 5794721 ?% 

,- Veuillez ne pas tenir compte de cet avis si vous avez déjà payé le montant dû. 

1 BORDEREAU DE PAIEMENT STADE DE PERCEPTION 
I 

GAZ METROPClLïTAIN INC. 
RE: GAZ METROPOLITAIN ‘INC. 
1x7, RUE DU HAVRE 
MONTREAL f QUEBEC 1 
Hl.K 2X3 

AVIS DE COTISATION 

Numéro d’enregistrement Date ct%cManœ du paiement 
2-ELEC-0083-T 5’8~03-2G 

Date de ravis RÉSERVÉ AU MINISTkRE 
98-02-19 

MONTANTDÛ 

t 
Retournez à : Complexe Desjardins, C.F’. 3000, 

Succursale Desjardins, Mtl, &luéw si VOUS avez change d’adresse, cochez q et avisez-en le Ministèn 
H5E lAri 

- 

2 Détachez ici et conservez cette partie pour vos dossiers. COR-31 

AVIS DE COTISATION N” 9(:13(j Nouvel Z e Cot i sat i cm 96-t 

Veuillez payer le montant dû. Vous pouvez éviter de payer des intérêts en acquittant le montant dû à une institution financière autorisée 
à recevoir le paiement ou en postant la partie 1 avec votre chèque ou mandat fait ZI l‘ordre du ministre du Revenu du Québec. 
Faites parvenir votre paiement pour le : clq-(-j~-?(-) 

-Date Numéro d’enregistrement Année dim@tion tenninke le Impôt à payer Taxe sur le capital 

98-02-19 2-EJ=C-0i>~3-7 9+t:!9-30 u 277 4.62 , t>(:! L 5 383 OEU, 00 

Nom de la corporation Taxe compensatoire L, Ii 1 K i; 

GAZ t~~-l-ROFOi.- 1 TA 1 t’=i : NC m (1) CI! ~ g!:l 124. ,2C), C)c, 

3 VEUILLEZ NOTER LES m 
ÉTAT DE COMPTE QUE REMSEISMENENT COWTR3LE; 659-6503 WoOOW63-6h31 

Solde antkieur KTL REHSEI6MEHENl mt; 864-G-03 U-WU=3=bW1 
Intérêts calculés dewis le dernier état de comde 

Crédits accordés 

Avis de cotisation (voyez le détail ci-dessus) 

Paiements reçus 

Date 

1 RÉSERVÉ AU MINISTblE 

Pour tout renseignement supplémentaire, adressez-vous à l’un des bureaux du Ministère 
dont la liste apparaît au verso et mentionnez votre numéro d’enregistrement. 

/ml3 Nicole tklo 
Le sous-ministre du Rewnu 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 2-ELEC-0083-7 Exercice financier terminé le: 1990-09-30 
REVENU NET 

Revenu (perte) net(te) antérieur(e) 92 259 187 

#Couter: 

- Intérêts sur prêts en dollars australiens 9 081 879 

Revenu (perte) net(te) révisé(e) 101 341 066 

Page 2 de 24 



AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 
Numéro d’enregistrement: 2-ELEC-0083-7 Exercice financier terminé le: 1990-09-30 

REVENU IMPOSABLE 

MONTANT ANTERIEUR 

Revenu (perte) net(te) 92 259 187 

Déduire: Dons de charité 
Dons Canada ou province & dons biens culturels 

(267 346) 
Dividendes imposables déductibles (3 008, 
Pertes d'autres années 

Pertes autres qu'en capital 
Pertes agricoles 
Pertes nettes en capital 
Pertes agricoles restreintes 
Pertes membre à res ons. 

Ajouter: Ajout relatif aux ! 
limitée (société) 

impô s étrangers 

Revenu imposable (ne peut être inférieur à 0) 

8 
(3 645) 

0 
0 

91 985 196 

MONTANT REVISE 

101 341 066 
(267 346) 

(3 OO!) 

0 
(3 645) 

8 
0 

101 067 075 
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Gouvernement du Québec 
Ministère du Revenu 5794722 mi: 

1 BORDEREAU DE PAIEMENT 

GAZ METROPOLITAIN INC. 
RE: GAZ METROPOLITAIN INC. 
17lï, RUE DU HAVRE 
MONTREAL XYJEbEC) 
H2K 2x3 

Retournez & : Complexe Eesjardins, C.F. 333ü, - - 

iTADE DE PERCEPTION 

AVIS DE COTISATION 
Nunhu denfegistrernent 

I 

Date d%dAwe du paiement 
2-EtEC-0003-7 98-03-20 

Succursale Desjardins, tltf , Ru e ” Si VOUS avez changé d’adresse, cochez 0 et avisez-en le Ministère. 
HS3 1 A4 

- 

2 
Détachez ici et conservez cette partie pour vos dossiers. COR-38L 

AVIS DE COTISATION No $03 1. t-.louvei i e Cot i sat i on 96-Ot 

Veuillez payer le montant dû. Vous pouvez éviter de payer des intérêts en acquittant le montant dû à une institution financière autorisée 
& recevoir le paiement ou en postant la partie 1 avec vctre chèque ou mandat fait à l’ordre du ministre du Revenu du Québec. 
Faites parvenir votre paiement pour le : 

9E-(>3-20 

.---.----- 
----- 

-me.-. 
- _. ..- 

----.-y: . . . . 

_ _. _-. 

Date 

I 

Numbro d’enregistrement 

I 

Annlkcriilermirtéele 

9f+CI2- 19 2-ELEC-CKES-7 9 1 -o-7--02 I 
Nom de la corporation 

GAZ METROF~L T TA I N T NC. 

Impbt A payer Taxe sur le capital 
4 131 6&7,!X! 4 33R t42,m I 

m TF 
Taxe compensatoire LB T I-lu-t-C i kl- 

,.;, (;j -. fji I , - ..- 1 d; 1 y=iy *cs , !I,O 
.- 

Pénalité Intérêts 
iI.i(Il , C>i13 ôt; fi5,?7 

A 4 
Moins paiements reçus TOTAL 

i TE5 i*ir-j5 .: -. (33 I -.- , i>..-)i-J 234 5’2 , , $ , 

---. -.--- -- 

3 ÉTAT DE COMPTE 

Solde antérieur 

VEUILLEZ MUER LES NOUVEAUX NUHEROS DE TELEPHONE: 
QUE RENSEKNEHEMT COM’TABLE; 659-6503 ~1-E00-3&&03~ 
IfTL RERSEI6NEREMT CMPTABLE; 861-6503 (10800463-65031 

(ts calculés deouis le dernier état de comote I 

Crédits accordés 

Avis de cotisation (voyez le détail ci-dessus) 

Paiements reçus 

Date 

1 1 
Veuillez ne pas tenir compte de cet avis si vous avez déjà payé le montant dû. 

Pour tout renseignement supplémentaire, adressez-vous à l’un des bureaux du Ministère 
dont !a liste apparaît au verso et mentionnez votre numéro d’enregistrement. I Lot : 

I r PL 
Rf%ERVÉ AU MINISTkRE 

1 
, 

;’ m L-J Nicole Halo 
Le sous-ministre du Revenu 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: Z-ELEC-0083-7 Exercice financier terminé le: 1991-07-02 
REVENU NET 

Revenu (perte) net(te) antérieur(e) 

Ajouter: 

- Provision(s) P.F.A. 

- Provision(s) CMP non engagé 

- Frais reportés 

- Dépenses non admissibles 

- Frais généraux capitalisés 

- Logiciels capitalisés 

e*- 
Intérêts déduits des immobilisations 

- Intérêts sur prêts en dollars australiens 

Déduire: 

- Provision(s) refusée(s) en 1990 (218 436) 

- Trop-perçus (6 100 000) 

- Amortissement du coût en capital additionnel 

Montant antérieur 
Montznt révisé 

32 741 034 
(33 145 087) 

109 888 557 

18 555 

908 208 

104 246 

64 759 

2 988 585 

456 247 

110 603 

7 040 140 

(404 053) 

Revenu (perte) net(te) révisé(e) 114 857 411 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 2-ELEC-0083-7 Exercice financier terminé le: 1991-07-02 
REVENU IMPOSABLE 

Revenu (perte) net(te) 

Déduire: Dons de charité 
Dons Canada ou province & dons biens culturels 
Dividendes imposables déductibles 

Pertes d'autres années 
Pertes autres qu'en capital 
Pertes agricoles 
Pertes nettes en capital 
Pertes agricoles restreintes 
Pertes membre à res ons. 

Ajouter: Ajout relatif aux 
limitée (société) 

impô s étrangers ! 

Revenu imposable (ne peut être inférieur à 0) 

MONTANT ANTERIEUR 

109 888 557 
(157 536) 

0 

(51 171 398) 
ii 
! 
0 

MONTANT REVISE 

114 857 411 

(157 536) 
ii 

(49 377 073) 
ii 
! 
0 

58 559 623 65 322 802 
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q Gouvernement du Québec 
Ministèredu Revenu 5794723 mE 

,.-. 
1 BORDEREAU DE PAIEMENT 

GAZ METROFOITRTN TNC. 
RE: GAZ METROFOLIT~IN TNC. 
1x7, RUE DL1 HAt’RE 
MONTREAL (GX.lEBEC~ 
HZ)< 2x3 

STADE DE PERCEPTION 

Retournez à : Compiexe Eesjardins, C.F. 3ofjr: , 

Succursale Eesjar-dins, Ntl T “” * Si VOUS avez changé d’adresse, cochez 0 et avisez-en le Ministère. 
FE!3 j. A4 

tq,‘IS DE COTISATION 

Numh d’enregistrement Date dédx$ance du paiement 

2-ELEC-0083-T W-03-20 
Date de kvis RÉSERti AU MINISTÈRE 

?8-GL-I? 

MONTANTDÛ 

_ . . 

2 
Détachez ici et conservez cette partie pour vos dossiers. COR-384 

AVIS DE COTISATION No q{-iT? 96-Of 
2 --. a... Filouvei 1. e Cet i sat i cm 

Veuillez payer le montant dû. Vous pouvez éviter de payer des intérêts en acquittant le montant dû à une institution financière autorisée 
21 recevoir le paiement ou en postant la partie 1 avec votre chèque ou mandat fait à l’ordre du ministre du Revenu du Québec. 
Faites parvenir votre paiement pour le : 

S*~,--(>~--2i~; 

Date 1 Numéro d’enregistrement 1 Année bimposition terminée le 11 Impôt à payer 1 Taxe sur le capital 

Pénalité Intérêts 10 gg?,% 4 
t:HJ , Of> , ,Y 4 Rf m^ .- ’ L’ 1 Sd t- 

Moins paiements reçus TOTAL 

3 ÉTAT DE COMPTE 

Solde antérieur 

VEUILLEZ NOTER LES NOUVEAUX NUHEROS DE TELEFHONE: 
QUE RENSEI6NEHENl CWTABLE; 659~6SO3 WW-363-6503) 
NTL RENSEISNEHENT CWTRBLE; 864-6503 W800463-65031 

Intérêts calculés depuis le dernier état de compte 

Crédits accordés 

Avis de cotisation (voyez le détail ci-dessus) 

Paiements reçus 

Date I 
-.- , -_- 

,RÉSERVÉ AU MINISTÈRE 
Veuillez ne pas tenir compte de cet avis si vous avez déjà payé le montant dû. 

Pour tout renseignement supplémentaire, adressez-vous à l’un des bureaux du Ministère 
dont la liste apparaît au verso et mentionnez votre numéro d’enregistrement. Lot : .-.. 

.I”. 

Page 7 de 24 



AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 2-ELEC-0083-7 Exercice financier terminé le: 1991-09-30 
REVENU NET 

Revenu (perte) net(te) antérieur(e) 

Ajouter: 

Provision(s) Inventaire de matériaux 

Provision(s) Programme P.F.A. 

Frais reportés 

Dépenses non admissibles 

18 467 

186 000 

30 000 

Logiciels capitalisés 27 497 

? 
uote-part des revenus de SCGM (société en commandite) 
Référence #l) 

Intérêts sur prêts en dollars australiens 2 201 342 

Provision Indemnité Longue Durée 

Montant révisé 
Montant antérieur 

1 635 635 
(1 217 561) 

Déduire: 

- Provision(s) Salaires ré:1990 

- Gaz de compression 

- Frais reportés déductibles selon amendée 

- Frais de réorganisation selon amendée 

- Amortissement des frais d'émission selon amendée 

- Montant admissible des immobilisations cumulatives selon amendée 

(50 824 898) 

130 914 

2 195 695 

418 074 

(137 000) 

(1 935 000) 

(217 282) 

(961 217) 

(137 700) 

(25 465) 

,\evenu (perte) net(te) révisé(e) (49 030 573) 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 2-ELEC-0083-7 Exercice financier terminé le: 1991-09-30 
REVENU IMPOSABLE 

MONTANT ANTERIEUR MONTANT REVISE 
Revenu (perte) net(te) 

Déduire: Dons de charité 
Dons Canada ou province & dons biens culturels 
Dividendes imposables déductibles 

Pertes d'autres années 
Pertes autres qu'en capital 
Pertes agricoles 
Pertes nettes en capital 
Pertes agricoles restreintes 
Pertes membre à res ons. 

Ajouter: Ajout relatif aux impô s étrangers ! 
limitée (société) 

(50 824 898) (49 030 573) 

: 0 
(346 500) (346 500) 

8 : 

0 
0 

ii 
1 ! 

0 

Revenu imposable (ne peut être inférieur à 0) 0 0 

.- 

.- 
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Gouvernement du Québec 
Ministère du Revenu 5794718 ?i 

STADE DE PERCEPTION .- 1 BORDEREAU DE PAIEMENT 

Retournez à : 

GAZ METROPOLITAIN INC. 
1717, RUE DU HAVRE 
MONTREAL (QUEBEC ) 
HlK LX.3 

A’\‘1 s UE COTISATION 
Num&o d’enregistrement 

I 

Date d%dhnce du paiement 
$-ZZAK-1002-6 98-03-20 

Compiexe fiesjarciins, C-F, 31C)CK), - 
Succursaie Desjardins, Mtl, L!U&. 
H5B iR4. 

si VOUS aVe2 changé d’adresse, cochez 0 et avisez-en le Ministigl 

Date de l’avis 
?E-02-l? 

RÉSERVÉ AU MINISTkRE 

MONTANT Dû 

_- 

2 
Détachez ici et conservez cette partie pour vos dossiers. COR-3 

AVIS DE COTISATION No $6 10 Nouveiie Cotisation 95 

Veuillez payer le montant dû. Vous pouvez éviter de payer des intérêts en acquittant le montant dû & une institution financière autorisée 
a recevoir le paiement ou en postant la partie 1 avec votre chèque ou mandat fait à l‘ordre du ministre du Revenu du Quebec. 
Faites parvenir votre paiement pour le : 98-{;)3-2<yj 

Date Numéro d’enregistrement An~uiiLerminéele Impôt à payer Taxe sur le capital 
9&-(r,2- 1 $ 9-z z#::- 1 cl(3pt: $3~CJ9-3(2 c.q , (>Cl y- 4.50 4-f&, (33 

Nom de la corporation Taxe compensatoire ch’ t-?h+L# I tir -+L: 

GRZ METROFOLifAfN INC. i:j CI! , c2i:j 23; 947, CH> 

Pénalité 
(1.i ilj 

Moins paiements reçus TOTAL 
- a-r- q - - .-, .-. 
I A . ..L.I “TL’-’ , :rt! li>& 1 j.9,1‘1 ‘ 

3 
ii Lll 

ÉTAT DE COMPTE QUE REN6EI6lElE~ COHPfABlE; 653-6503 WW-363-65031 5794718 
1 Solde antérieur 

1 Intérêts cal CU es 1’ d epuis le dernier état de compte I 
1 Crédits accordés I 

Avis de cotisation (voyez le détail cidessus) 

Paiements reçus 
- 

Date 

Veuillez ne pas tenir compte de cet avis si vous avez déjà payé le montant dû. 
, RÉSERVÉ AU MINISTÈRE 

Pour tout renseignement supplémentaire, adressez-vous à l’un des bureaux du Ministère 
dont la liste apparaît au verso et mentionnez votre numéro d’enregistrement. Lot : 

/mb Nicole Mal0 
Le sous-ministre du Revenu 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 Exercice financier terminé le: 1992-09-30 

REVENU NET 

Revenu (perte) net(te) antérieur(e) (2 276 963) 

A.iouter: 

- Intérêts sur prêts en dollars australiens 8 637 995 

Revenu (perte) net(te) révisé(e) 6 361 032 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 Exercice financier terminé le: 1992-09-30 
REVENU IMPOSABLE 

MONTANT ANTERIEUR MONTANT REVISE 

Revenu (perte) net(te) 

Déduire: Dons de charité 
Dons Canada ou province & dons biens culturels 
Dividendes imposables déductibles 

Pertes d'autres années 
Pertes autres qu'en capital 
Pertes agricoles 
Pertes nettes en capital 
Pertes agricoles restreintes 
Pertes membre à res ons. 

Ajouter: Ajout relatif aux impô if 
limitée (société) 

s étrangers 

Revenu imposable (ne peut être inférieur à 0) 

(2 276 963) 6 361 032 
i 0 0 

(4 414 823) (4 414 823) 

0 (1 946 209) 
0 

El 0 
ii ’ 0 
0 0 

-. 
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Gouvernement du Québec 
Ministère du Revenu 

Gaz Métropolitain Inc 
a s Carole Paré 
1 f 17 du Havre 
t@t;#, Quebec 

AVIS DE CHANGEMENT 

LOI SUR LES IMPOTS 
CHANGEMENTS APPORTES A VOTRE DECLARATION 

Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 

Exercice financier terminé le: 1993-09-30 
Avis antérieur #9005 

SOMMAIRE DE LA COTISATION 
Impôt à payer ANTERIEUi! 

REVISE 
0 

AUG./(DIM 
b 

Taxe sur capital 
Crédit rech. scient. 

7 156 801 7 156 801 0 
& dével. 

Crédit pour la formation 
expér. (521 684 

(77 904 
1 (521 

(77 904 
684 1 0 

0 

Total 

Rachel B. Côté 
MINISTERE DU REVENU DU QUEBEC 
Vérification 
Dépôt: D223V' 
~o~pl~(l?oDesJardins 

Succ.,Pl. Des'ardins 
~+l~tw;l (Que ec) il 

6 557 213 6 557 213 0 

Tél:(514) 287-3896 Fax: (514) 873-9866 

Nous vous prions de noter que ce document ne constitue pas un avis de cotisation. 
S'il y a lieu, un tel avis vous sera éventuellement expédié par la poste. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

.-- 

Signature 
_ _ r, c 

Page 73 de 24 



e-. 

AVIS DE CHANGEMENi 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 Exercice financier terminé le: 1993-09-30 
REVENU NET 

Revenu (perte) net(te) antérieur(e) 

Ajouter: 

9 749 337 

- Escompte sur émission de dette 50 000 

- Part dans la Société en Commandite Gaz Métropolitain 
(Référence #l) 510 780 

- Intérêts sur prêts en dollars australiens 8 106 296 

- Amortissement du coût en capital refusé 

Catégorie: 8 

Montant antérieur 
Montant révisé 

23 956 
(13 196) 

10 760 

Revenu (perte) net(te) révisé(e) 18 427 173 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 Exercice financier terminé le: 1993-09-30 

REVENU IMPOSABLE 

MONTANT ANTERIEUR MONTANT REVISE 
Revenu (perte) net(te) 9 749 337 18 427 173 
Déduire: Dons de charité 

Dons Canada ou province & dons biens culturels 
Dividendes imposables déductibles 

Pertes d'autres années 
Pertes autres qu'en capital 
Pertes agricoles 
Pertes nettes en capital 
Pertes agricoles restreintes 
Pertes membre à res ons. 

Ajouter: Ajout relatif aux ! 
limitée (société) 

impô s étrangers 

Revenu imposable (ne peut être inférieur à 0) 

(581 058) (581 058) 

(2 895 45:) (2 895 45:) 

(6 272 825) 
0 

(12 321 642) 

0 
(2 629 01:) 

0 8 
0 0 

0 0 
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Gouvernement du Qu&ec 
Ministère du Revenu 

1 BORDB?EAU DE PAIEMENT 

. . .- 
5794719 (Y: 

STADE DE PERCEPTION 

I AVIS DE CCITTSATION 
GAZ METROPOLITAIN INC. 
1717, RUE DU HAVRE 
MONTREAL (QUEBEC; 
HlK 2x3 

Retournez à : 
Complexe Det3jardins, C.P. 3000, 
Succursale Desjar%bins, Htl, hé. 
H5E IFiri 

1: 98 3 kotala a SI: 

Numéro d’enregistremenl 
9-ZZAK-1002-6 

Date d%cht5ance du paiement 
98-03-20 

Date de l’avis 
98-cc.-19 

MONTANT Dû 

RtkXRVÉ AU MINISTI%E 

Si vous avez changé d’adresse. cochez 17 et avisez-en le Ministér 

WI 

_ ._. a s-.-.- 
.--wmL_ --w-w; 

- ---.- 
.- e..... - c--.--m-^ 

. . . _ 

- 

2 AVIS DE COTISATION No 
Détachez ici et conservez cette partie pour vos dossiers. COR-f 

$0 1. 1 Nouvel. 1 e Cet i sat 1. on 96. 

__ _-. 

Veuillez payer le montant dû. VOUS pouvez éviter de payer des intérêts en acquittant le montant dû & une institution financière autorisée 
à recevoir le paiement ou en postant la partie 1 avec votre chèque ou mandat fait à l’ordre du ministre du Revenu du Québec. 
Faites parvenir votre paiement pour le : y8-(23-2 1.4 

Date Numéro d’enregistrement lklnée6~temum:’ . , 
Impôt à payer. _. ~ 

3s- 02~ 19 ~-ZZA[::-~~I~~-&, SA-Ct9-32 il i ï ‘$40 , C!C! 

. - 

3 VEUILLEZ NOTER LES NOUVEAUX NUIIER1)S 

ÉTAT DE COMPTE QUE REN6EI6NEENT WIU’TABLE; 659-6503 W600-30A31 
Solde antérieur NTL REN6EIGNEHENT lll-HPmLt i w-mf (1 - - - 6-on63 mJJi 
Intérêts calculés depuis le dernier état de compte 

Crédits accordés 

Avis de cotisation (voyez le détail cidessus) 

Paiements reçus 

I 

1 
I 

--_-- 

I 1 

Veuillez ne pas tenir comptéde cet avis si vous avez déjà payé le montant dû. 

I 
I RÉSERVÉ AU MINIST6RE 

Pour tout renseignement supplémentaire, adressez-vous à l’un des bureaux du Ministère 1 
dont la liste apparaît au verso et mentionnez votre numéro d’enregistrement. LLot : 

i In I_i Nicole Halo 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 Exercice financier terminé le: 1994-09-30 
REVENU NET 

Revenu (perte) net(te) antérieur(e) 9 560 392 
&iouter: 

- Part dans la Société en Commandite Gaz Métropolitain 
(Référence #Il) 266 953 

- Intérêts sur prêts en dollars australiens 7 520 742 

- Amortissement du coût en capital refusé 

Catégorie; 8 

Montant antérieur 
Montant révisé 

19 165 
(10 557) 

8 608 

Jevenu (perte) net(te) révisé(e) 17 356 695 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 Exercice financier terminé le: 1994-09-30 

REVENU IMPOSABLE 

MONTANT ANTERIEUR MONTANT REVISE 
Revenu (perte) net(te) 

Déduire: Dons de charité 
Dons Canada ou province & dons biens culturels 
Dividendes imposables déductibles 

Pertes d'autres années 
Pertes autres qu'en capital 
Pertes agricoles 
Pertes nettes en capital 
Pertes agricoles restreintes 
Pertes membre à res ons. 

! 
limitée (société) 

Ajouter: Ajout relatif aux impô s étrangers 

Revenu imposable (ne peut être inférieur à 0) 

9 560 392 

(14g 87Y 
(566 561) 

(8 843 953) 
0 

: 
0 
0 

0 

17 356 695 
(149 878) 

0 
(566 561) 

(13 520 714) 
0 
0 
0 
0 
0 

3 119 542 
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Gouvernement du Québec 
Ministère du Revenu 

Gaz Métropolitain Inc 
a s Carole Paré 
1 i 17 du Havre 
h&m&, Quebec 

AVIS DE CHANGEMENT 

LOI SUR LES IMPOTS 
CHANGEMENTS APPORTES A VOTRE DECLARATION 

I Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 I 

Exercice financier terminé le: 1995-09-30 
Avis antérieur #9006 

SOMMAIRE DE LA COTISATION 
Impôt à payer 
Taxe sur capital 
Crédit rech. scient. & dével. expér. 
Crédit pour la formation 

Total 

ANTERIEU! REVISE 
0 

AUG./(DIM 
il 

8 283 018 8 283 018 
[E ;y [Es 2%] 

, 
I 

7 872 571 7 872 571 0 

Rachel B. Côté 
MINISTERE DU REVENU DU QUEBEC 
Vérification ,-. Dépôt: D223V' 
Co;plw70DesJardins 

Succ.,Pl. Des'ardins 
~W&x$ (Que ec) ii 

Tél:(514) 287-3896 Fax: (514) 873-9866 

Nous vous prions de noter que ce document ne constitue pas un avis de cotisation. 
S'il y a lieu, un tel avis vous sera éventuellement expédié par la poste. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos meilleurs sentiments. 
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AVIS DE CHANGEMENl- 

Gaz Métropolitain Inc 

Numbro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 Exercice financier terminé le: 1995-09-30 
REVENU NET 

Revenu (perte) net(te) antérieur(e) (4 895 896) 

Ajouter: 

- Amortissement du coût en capital refusé 

Catégorie: 8 

Montant antérieur 15 332 
Montant révisé (8 445) 

6 887 

Revenu (perte) net(te) révisé(e) 
, 

(4 889 009) 

.- 

..-. 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 Exercice financier terminé le: 1995-09-30 
REVENU IMPOSABLE 

Revenu (perte) net(te) (4 895 896) (4 889 009) 
Déduire: Dons de charité 

Dons Canada ou province & dons biens culturels 
Dividendes imposables déductibles 

i 
(316 520) 

0 
0 

(316 520) 
Pertes d'autres années 

Pertes autres qu'en capital 
Pertes agricoles 
Pertes nettes en capital 
Pertes agricoles restreintes 
Pertes membre à res ons. 

Ajouter: Ajout relatif aux 
limitée (société) 

impô s étrangers ! 

Revenu imposable (ne peut être inférieur à 0) 0 

MONTANT ANTERIEUR MONTANT REVISE 
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-1 

Ri Gouvernement du Qu&ec 
Ministère du Revenu 5794720 y$ 

1 BORDEREAU DE PAIEMENT 

GAZ METROFOLTTAIN INC. 
nu, ?WE DU HAVRE 
MONTREAL (CXIEEEC 1 
t-Et< 2x3 

Retournez à : Complexe fiesjardins, C 

Succursaie Desjardins, 

H5E IA4 

- ._. b. .- _.. _.. 
.---.----. 
.-- .A__. 

. . . --....-._-_ 
. . 

. . . .- 

- 

2 AVIS DE COTl,SATlON No $0 1 7 .- 

M... 

STADE DE PERCEPTION 

3c)ilic) , 

AVIS DE COTISATIOt\l 

~~ 

MONTANT Dû 

i4ti , Giue . Si vous avez changé d’adresse, cochez 0 et avisez-en le Ministère 

Détachez ici et conservez cette partie pour vos dossiers. 

Siouvei i F- Coti5at i on 
COR-3C 

96-C 

Veuillez payer le montant dû. Vous pouvez éviter de payer des intérêts en acquittant le montant dû à une institution financière autorisée 
a recevoir le paiement ou en postant la partie 1 avec votre chèque ou mandat fait a l’ordre du ministre du Revenu du Québec. 
Faites parvenir votre paiement pour le : 

9a--t:13-2Cj 

Impôt à payer 
q 72& SqfJ , iI.ii:) L I 

Taxe sur le capital 
& &A& 265, i’ii:? 

I 

3 VEUILLEZ NOTER LES NOUVEAUX NUHEROS DE TELEPHONE: 
ÉTAT DE COMPTE QUE RENSEIRNMMT COtfPTASLE) bS+&SO3 (l-800-363-6503) 5794720 

. Solde antérieur NTL RENSEISNEtiENT WHPTARLE; W-6503 (l-&M463-6503) 
Intérêts calculés depuis le dernier état de compte 
Crédits accordés 

Avis de cotisation (voyez le détail ci-dessus) 

Paiements reçus 

xi--- 
Veuillez ne pas tenir compte de cet avis si vous avez déjà payé le montant dû. 

RÉSERVÉ AU MINISTbtE 
0 

Pour tout renseignement supplémentaire, adressez-vous à l’un des bureaux du Ministère 
dont la liste apparaît au verso et mentionnez votre numéro d’enregistrement. Ilot: 

, l-b 
/ ml... Nicole Mal0 

Le sous-ministre du Revenu 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 Exercice financier terminé le: 1996-09-30 

REVENU 

Revenu (perte) net(te) antérieur(e) 

NET 

31 174 805 

A.iouter: 

- Amortissement du coût en capital refusé 

Catégorie: 8 

Montant antérieur 
Montant révisé 

12 266 
(6 756) 

5 510 

Revenu (perte) net(te) révisé(e) 31 180 315 
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AVIS DE CHANGEMENT 

Gaz Métropolitain Inc 

Numéro d'enregistrement: 9-ZZAK-1002-6 Exercice financier terminé le: 1996-09-30 

REVENU IMPOSABLE 

MONTANT ANTERIEUR 

Revenu (perte) net(te) 

Déduire: Dons de charité 
Dons Canada ou province & dons biens culturels 
Dividendes imposables déductibles 

Pertes d'autres années 
Pertes autres qu'en capital 
Pertes agricoles 
Pertes nettes en capital 
Pertes agricoles restreintes 
Pertes membre à res ons. 

Ajouter: Ajout relatif aux if 
limitée (société) 

impô s étrangers 

Revenu imposable (ne peut être inférieur à 0) 

31 174 805 

(379 931) 
0 

(159 955) 

(21 279 854) 

! 

8 
0 

9 355 065 

MONTANT REVISE 

31 180 315 

(379 931) 
0 

(159 955) 

i 

i 
,o 

0 

30 640 429 

--. 
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